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ACTES OFFICIELS. 
T.1AITEM2N3. — CUMUL. 

Vu les lois des 25 mars 1817 et 15 mai 1818, qui inter-

disent de cumuler une pension avec un traitement d'acti-

vité, en tant que l'un et l'autre dépassent la somme de 

70J fr. , et sont payés tous deux sur les fonds de l'Etat ; 

Considérant qu'il y a lieu, dans l'intérêt des caisses de 

retraite, d'appliquer cette mesure à un cumul quelconque, 
Décrète : 

Nul ne pourra désormais jouir simultanément d'un 

traitement d'activité et d'une pension de retraite, servis 

l'un et l'autre soit par le fonds de l'Etat ou des communes, 

soit par les fonds de retenue. 

Le cumul continuera à avoir lieu, dans tous les cas, 
jusqu'à concurrence de 700 fr. 

Fait à Paris, en conseil de Gouvernement, le 13 mars 
1848. ■ 

Les membres du Gouvernement provisoire. 

ÉIÏCTIONS DE 1A GA11DE NATIONALE, 

Citoyens , 

Les élections de la garde nationale sont fixées au 18 de 

ce mois; tous les citoyens de vingt à cinquante-cinq ans 

m partie de la garde nationale ; tous les gardes natio-

naux sont électeurs, tous doivent concourir à l'élection. 

Depuis le jour où la fixation a été connue, un nombre 

considérable de citoyens s'est fait inscrire; la plupart des 

rçjjwns ont vu doubler ou tripler le nombre des gardes 

mionaux qui les composaient avant nos trois journées de 
lévrier. J 
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Dans une secondé urne on déposera des" bulletins pour le 
porte-drapeau ; et, dans la troisième urne, les bulletins pour 
le capitaine de i'état-major général. 

§ 3. — Capitaines en premier et en deuxième. 

L'élection des capitaines en premier et en deuxième aura 
lieu par bulletins de liste; ces bulletins, imprimés, porteront 
la désignation suivante: 

^Capitaine en premier, le citoyen... 
^.Capitaine en deuxième, le citoyen... 

§ i. — Lieulenans et sous-lieutenans. 

Les lieutenans et ensuite les sous-lieutenans seront élus sur 
bulletins de liste. Ils seront classés entre eux selon l'ordre 
des suffrages obtenus. 

§ 5. — Sergens-majors, fourriers, sergens et caporaux. 

L'élection aura lieu par trois scrutins successifs, à la majo-
rité relative sur bulletinsde liste, savoir : 

Un pour le sergent-major et le fourrier ; 
Un pour les sergens ; 
Un pour les caporaux. 

§ 6. Les officiers, dans chaque grade, ne pourront être élus 
à la majorité relative que si, après un premier et un second 
tour de scrutin, il reste encore des nominations à faire. 

Dans ce cas, il sera procédé à un scrutin de ballottage entre 
les candidats ayant obtenu le plus de suffrages au second tour 
de scrutin. 

Dans tous les cas où deux candidats auront obtenu le même 
nombre de voix, l'élection sera acquise au plus âgé. 

Circonscriptions de compagnies 

Art. -4. La circonscription actuelle des compagnies est main-
tenue, quel que soit le nombre des citoyens inscrits sur le 
contrôle de chacune d'elles. 

Nombre d'officiers à élire. 

Art. 3. Pour le nombre des officiers à élire dans les compa • 
gnies dont l'effectif dépasse 200 hommes, on se conformera 
aux dispositions de la loi du 30 avril 1846. 

Circonscriptions dans lesquelles les officiers pourront être 
choisis. 

Art. 6. Les colonels et lieulenans-colonels pourront être 
choisis dans la circonscription du département ; 

Les chefs de bataillon, dans celle de la légion ; 
Les officiers des compagnies, dans celle des bataillons. 

CAVALERIE DE PARIS. 

Art. 7. L'application de toutes les dispositions arrêtées 
pour les légions d'infanterie aura lieu pour la légion de cava-
lerie de la garde nationale de Paris. 

Elle procédera à ses élections sous la présidence du délégué 
du maire central de Paris, et dans le local qui sera désigné 
à cet effet. 

Corps spéciaux de la banlieue. 

Art. 8. Les gardes nationaux des escadrons et subdivisions 
d'escadron de cavalerie, de l'artillerie de Saint-Denis, et des 
compagnies et subdivisions de compagnies de sapeurs pom-
piers, organisés dans la banlieue, prendront part : 

il A l'élection du colonel et du lieutenant-colonel de la 
légion ; 

2* A l'élection du chef de bataillon ou autre commandant 
communal de la garde nationale à laquelle ils appartiennent 
par leur domicile. 

Ils procéderont ensuite, et selon les règles ci-dessus posées, 
à leurs élections particulières, comme corps spéciaux. 

Art. 9. — NOMINATIONS. 

| 1". Officiers des conseils de discipline. 

Les deux officiers rapporteurs et les deux officiers secré-
taires des Conseils de discipline seront nommés par le com-
mandant supérieur, sur une liste de présentation dressée par 
les chefs de bataillon et proposée par le colonel. 

Il y aura trois candidats pour chaque grade ou emploi. 

S 2. Chirurgiens-majors ou aides-majors. 

Le chirurgien-major de chaque légion et le chirurgien aide-
major de chaque bataillon ou escadron, seront nommés par le 
commandant, sur une liste detrois candidats élus : 1° par les 
médecins, chirurgiens et officiers de santé de la -circonscrip-
tion de la légion et appartenant à la garde nationale ; 2° par 
le colonel, le lieutenant-colonel, les chefs de bataillon et les 
capitaines des compagnies. 

§ 3. Majors et adjudans-majors. 

Les majors et adjudans-majors seront nommés par le com-
mandant supérieur et pris sur une liste de candidats drr— 
par une commission ad hoc qu'il désignera à cet effet. 

L'artillerie'de la garde nationale de Paris n'étant pas encore 
organisée, les citoyens qui se sont présentés pour en faire par-
tie voteront dans leurs compagnies respectives. 

Art. 1Î5. Les gardes nationaux de service devront se présen-
ter aux éleciions sans uniforme et sans armes. 

Art. 16. Des commissions, nommées par le commandant 
supérieur et présidées par lui, seront chargées d'examiner le 
degré d'instruction militaire des colonels, îieutenans-colonels, 
chefs de bataillon et officiers de compagnie, trois mois après 
le jour de leur réception. 

Ceux d'entre eux qui ne seraient pas en état de remplir les 
fonctions de leurs grades seront considérés comme démission-
naires. 

• Paris, le 13 mars 1848; 

Le ministre de l'intérieur, 
LEDRU-ROLLIN. 

Les membres du Gouvernement provisoire approuvent le 
présent arrêté. 

Fait en conseil de Gouvernement, le 13 mars 1848. 
DUPONT (DE L'EURE ), LAMARTINE, ALBERT, 

CRÉMIELX, FLOCON, ARM. MARRAST, 

s F. ARAGO, GARNIER-PAGÈS , L. BLANC, 

MARIE, LEDRU-ROI.LIN. 

Le secrétaire-général du Gouvernement provisoire, 
PAG N ERRE. 

Ees membres du Gouvernement provisoire, 

suivant règle les élections de la Garde natio-
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§ 4. Adjudans sous-officiers. 

Les adjudans sous-officiers seront nommés par le comman 
dant supérieur, sur la proposition des chefs de bataillon et du 
colonel. 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES. 

Art. 10. Tous les scrutins auront une durée de quatre heu-

res; ils ouvriront à sept heures du matin. 
Art. 11 . Les élections auront lieu sous la présidence du 

maire ou de l'un des adjoints, assisté de deux membres du 
conseil de recensement. 

Si le nombre des sections excède celui des maires et ad-
joints, la présidence appartiendra, dans quelques-unes, à des 
membres du conseil de recensement désignés parle maire. 

Dans les assemblées partagées en section, le résultat du 
scrutin de chacune d'elles sera porté par le président au bu-
reau central présidé par le maire, et ce bureau fera, en 
séance publique et en présence des présidens de sections, le 
recensement général des votes. 

Le même mode sera suivi dans la banlieue. 
Le président de l'assemblée de chaque commune portera le 

résultat du scrutin soit au chef de la légion, soit au chef-lieu 
du bataillon, selon qu'il s'agira de l'élection du colonel et du 
lieutenant-colonel, on de chefs de bataillon, porte-drapeau et 

capitaine d'état-major. 
Art. 12. Dans chaque arrondissement, la liste des candidats 

aux grudes de colonel, de lieulenant-colonel et de chefs de 

butaillon sera placardée et anicl.ée trois jours à l'avance par 
les soins des maires, qui indiqueront également les lieux 
dans lesquels pourront se faire les réunions préparatoires, et 
ceux qui seront affectés ensuite aux élections des bataillons et 

des compagnies. . , „
 fe 

Art. 13. Les maires auront égard à l'augmentation de l eltec-
til des légions pour subdiviser en autant de sections qu il sera 
possible les réunions d'élections, aliu de rendre les opérations 

plus faciles et plus promptes. 
Ils prendront toutes les dispositions nécessaires pour que 

les citoyens, quel que soit leur nombre, ne rencontrent au-
cun obstucle, soit aux réunions préparatoires, soit aux réu-

nions définitives. • , 
An. 14. Tous les citoyens enrôlés ou recensés d ollice som 

appelés n voter, chacun dans lu compagnie sur le torriloire de 

laquelle il est domicilié, 

ELECTION. 

Le ministre de l'intérieur vient d'adresser la circulaire 

suivante aux commissaires du Gouvernement provisoire 

dans les départemens : 

Paris, le 12 mars 1848. 

Citoyen commissaire, vous avez déjà connaissance, par le 
Moniteur, de l'instruction arrêtée le 8 de ce mois par le Gou-
vernement provisoire, sur les opérations relatives aux élections 
générales pour la formation de l'assemblée nationale consti-
tuante. Je vous la notifie officiellement, et vous en trouverez 
le texte à la suite de la présente circulaire. 

Cette instruction traite, en deux parties distinctes : 
1* De la confection des listes d'électeurs. 
2° Des opérations électorales, savoir: les mesures prépara-

toires à prendre par l'administration pour la réunion des as-
semblées cantonales (art. 11 à 17), et les opérations de ces as-
semblées (art. 18 à 39). 

Les soins de l'administration doivent se porter en ce mo-
ment sur la confection des listes. Ma circulaire du 7 mars vous 
a recommandé d'inviter les maires à s'en occuper sans aucun 
retard. Us ont pu déjà, sans qu'il fût besoin d'attendre l'ins-
truction qui vient d'être publiée, recueillir facilement les ren-
seignemens concernant l'inscription d'un grand nombre de 
citoyens, dont l'âge, la nationalité, la résidence et la capacité 
ne pouvaient faire l'objet d'aucun doute. Mais il leur reste à 
rechercher et à examiner les élémens relatifs à ceux dont la 
situation leur est moins connue. Des demandes leur seront 
d'ailleurs adressées, à l'effet d'obtenir l'inscription sur la liste 
de leur commune. Les explications contenues dans les articles 
2 à 7 de l'instruction les guideront dans leur travail. 

Vous devrez leur transmettre la partie de l'instruction qui 
concerne la confection des listes (art. 1" à 10), et les opéra-
tions préparatoires attribuées aux maires de toutes les com-
munes (art. 13 et 14). 

U résulte du texte de l'article 2 que l'acte de naissance ne 
doit être réclamé d'un citoyen dont l'âge se rapproche de vingt 
et un ans que si d'autres pièces dont il serait porteur n'éta-
blissent pas cet âge d'une manière suffisante. 

Au surplus, l'arrêté du Gouvernement du 10 de ce mois ac-
corde remise des frais pour la délivrance des actes de nais-
sance, lorsqu'ils seront demandés à l'effet d'obtenir l'inscrip-
tion électorale. Ces actes seront délivrés gratuitement, sous la 
condition qu'ils resteront déposés à la mairie do la commune 
et marqués d'un cachet portant ces mots : Elections de l'As 
semblée nationale. Vous recommanderez aux maires de les 
classer et de les conserver avec soin. 

Ce n'est, en général, que dans les grandes villes et danscer 
tains départemens voisins des frontières qu'il existe un grand 
nombre d'habitans qui, étrangers de naissance, ou nés en 
France d'un étranger, et n'ayant pas accompli les prescriptions 
de l'article 9 du Code civil, pourraient à tort être considérés 
comme citoyens français. Si votre département est dans celte 
situation, vous adresserez aux maires des instructions spécia-
les pour les prémunir contre des erreurs à cet égard et leur 
indiquer les règles qu'ils doivent suivre. Vous inviterez ceux 
des communes rurales à s'éclairer auprès d'un hômme instruit 
par exemple, un juge de paix, un notaire. 

Veuillez faire remarquer aux maires que les étrangers qui 
sont seulement admis à jouir en France des droits civils, con-
formément à l'article 13 du Code civil, ne possèdent pas pour 
cela la qualité de citoyen français; ils ne peuvent donc être 
inscrits comme électeurs, lors même qu'en vertu de la faculté 
accordée par ParticlelOdelaloi du 22 marsl831, ils auraient 
été portés sur les contrôles de la garde nationale. 

Ainsi que le déclare l'instruction du 8 mars (art. 4, dernier 
alinéa), les circonstances énumérées dans cet article (paragra-
phes 1 , 3, 4, 5, 6, 7 et 8) sont les seules causes qui enlèvent à 
un Français l'exercice des droits de citoyen. Toutes les autres 
incapacités mentionnées dans les lois antérieures sont abrogées, 
et par conséquent ne sont plus appicables. 

Le paragraphe 3 rappelle que la réhabilitation détruit l'état 
d'incapacité résultant d'une condamnation à une peine afflic-
tive ou infamante. Il y a lieu d'ajouter que la privation des 
droits civiques, par l'effet d'un jugement criminel ou correc-
tionnel, cesse également quand il y a eu amnistie ou abolition 
du jugement. C'est ce qui vient d'avoir lieu, en vertu de l'ar-
rêté du Gouvernement du 29 février, pour les condamnés po-
litiques sous le dernier règne. 

L'article 9 abroge les dispositions des lois de 1831, 1833 et 
et 1845, concernant le domicile politique séparé du domicile 
réel. La résidence de six mois est, en règle générale, la cir-
constance qui attache à telle commune l'inscription électo-
rale. 

Les art. 5 et 7 admettent quelques exceptions dictées par 
l'équité, et sur lesquelles je ne crois pas nécessaire d'entrer 
dans plus de développemens. 

Dans le cas du 5' paragraphe de l'art. 5, il importe d'exi-
ger d'un électeur qui opte entre deux résidences, qu'il justifie 
avoir fait les deux déclarations prescrites à cet effet. 

Pour éviter une double inscription, le maire, qui aura reçu 
une déclaration d'option pour uneautre commune, devra s'ab-
stenir d'inscrire l'électeur ayant opté. 

SemJblablement, les militaires et marins en activité de ser-
vice, et qui ne seraient pas en congé, ne devront pas être in-
scritsdans la commune où ils étaient domiciliés lors de leur 
entrée au service, puisqu'ils exercent leur droit dans leur gar-
nison ou poste actuel. (Art. 37.) 

Quant aux militaires en disponibilité, en non activité ou en 
réforme (loi du 19 mai 1834, art. 2), ils doivent être assimilés 
aux militaires en congé, et inscrits, conune ceux-ci, au lieu 
de leur domicile. 

Le maire devra être assisté des conseillers municipaux, tant 
pour dresser d'office la liste des électeurs (art. l")que pour 
statuer sur les réclamations qui s'élèveraient après sa publi-
cation (art. 9). Dans la première période, où l'opération est 
purement administrative, les conseillers pourront se partager 

en comités pour se distribuer ce travail, et le présenter ensui-
te au maire. U n'en est pas de même de la seconde période, 
où le maire doit juger les réclamations en conseil municipal, 
c'est-à- dire après avoir pris l'avis des conseillers, et en ren-
dant seul la décision. 

L'article 8 recommande de dresser, par ordre alphabéti-
que, la liste des électeurs de la commune (ou de la portion si-
tuée dans chaque canton, si elle en renferme plusieurs). Cette 
forme a pour objet de faciliter les recherches. Si cependant la 
commune se composait de parties distinctes, telles que villa-
ges ou hameaux séparés, ou quartiers d'une même ville, on 
pourrait la subdiviser par rapport à ces localités. 

La nécessité de l'ordre alphabétique ne doit pas cependant 
obliger à recommencer entièrement la liste lorsqu'elle est fort 
étendue et que des inscriptions tardives ne pourraient que 
difficilement y être intercalées. Elles seraient reportées après 
les derniers noms, et des renvois ou une annotation générale 
en tête de la liste indiqueraient cette addition. 

Dans tous les cas, la liste devra être close, au plus tard, te 
26 mars (article 9.) 

Il pourra, dans les- grandes villes, être tiré, au moyen de 
Vautographie, plusieurs exemplaires de la liste des électeurs ; 
et, dans ce cas, il en serait placé à la porte de la mairie, indé-
pendamment de ceux qui seraient déposés dans les bureaux. 

Dans les communes rurales où il n'y a pas d'heures habi-
tuelles d'ouverture du local de la mairie, le maire devra indi-
quer les heures entre lesquelles les citoyens pourront pren-
dre, pendant cinq jours, la communication mentionnée en 
"'article 9. 

Si la demeure du maire ou le local de la mairie est éloigné 
du centre de la commune, il sera bon de déposer un double de 
la liste, soit chez l'instituteur, soit dans un autre local plus 
central où elle pourra être consultée à des heures détermi-
nées. Mais les réclamations devront toujours être adressées 
au maire. 

Les réclamations ne pourront avoir pour objet que d'obte-
nir l'inscription du réclamant ou la rectification d'une erreur 
qui le concernerait, par exemple, relative à ses nom, pré-

noms, etc., ou s'il déclarait lui-même n'avoir pas l'âge exigé 
ou être inscrit dans une autre commune, etc. L'intervention 
des tiers n'est point admise. Ils ne peuvent demander ni ins-
cription ni radiation sur la liste des électeurs. 

Le maire demandera, s'il y a lieu, au réclamant de faire les 
justifications et de produire les pièces nécessaires. 

Quand il aura statué en oonseil municipal, il fera les recti-
fications résultant des décisions qu'il aura prises. Si le temps 
le permet, la liste sera refaite. Dans le cas contraire, un ta-
bleau de rectification y sera ajouté, et la nouvelle liste défini-
tivement close (ou la liste primitive et le tableau de rectifica-
tion avec l'arrêté de clôture), seront transmis au conseil mu-
nicipal du chef-lieu du canton. 

En même temps, le maire devra vous informer qu'il a ter-
miné son travail, et vous faire connaître le nombre d'électeurs 
de sa commune. 

Le conseil municipal du chef-lieu de canton recevra les ré-
clamations formées après la clôture effectuée dans chaque 
commune. Il les jugera jusqu'au 8 avril. Le maire présidera 
le conseil, mais ne concourra à ses décisions que commemem-
bre du conseil et seulement pour sa voix, laquelle, en 'cas de 
partage, sera prépondérante, aux termes de l'article 27 de la 
loi du 18 juillet 1837. 

Dans les villes qui sont chefs- lieux de plusieurs eantons, le 
conseil municipal se subdivisera en sections pour statuer sur 
les réclamations des divers cantons. 

A Paris, les adjoints au maire de chaque arrondissement, 
rempliront, pour la confection des listes et le jugement des 
réclamations, les fonctions attribuées au conseil municipal 
par les art. 9 et 10. Ils devront également assister le maire 
dans la confection de la liste (art. 1"). 

Je me borne aujourd'hui à vous adresser ces observations et 
ces éclaircissemens sur la première partie de l'instruction du 
8 mars. Je vous en transmettrai d'autres ultérieurement sur 
les opérations préparatoires do la réunion des assemblées élec-
torales et sur la tenue de ces assemblées. 

Salut et fraternité. 

Le ministre de l'intérieur, 

LEDRU-ROLI.IN. 

NOMINATIONS JUDICIAIRES. 

Par arrêté du Gouvernement provisoire de la Républi-

que, en date du 13 mars 1848, ont été nommés : 

Commissaire du Gouvernement près le Tribunal de 

première instance d'Angoulême (Charente), M. Argoullon, 

juge de paix en ladite ville, en remplacement de M. Tes-
nière, démissionnaire ; 

Substitut du commissaire du Gouvernement près le 

Tribunal de première instance d'Angoulême (Charente), 

M. Marrot, avocat, en remplacement de M. Decescaud ; 

Substitut du commissaire du Gouvernemjnt près le Tri-

bunal de première instance d'Angoulême (Charente), 

M. Dumas-Chamvallier (Louis-Michel-Armànd) , avocat, 
en remplacement de M. Lachaut-Loquessye. 

M. le ministre de la justice a reçu la démission de 

M. Vitet, président du comité des finances du Conseil 

d'Etat. Le Gouvernement provisoire l'a acceptée • M. Vi-

tet cesse donc de faire partie du Conseil d'Etat. ' 

CAISSES D'ÉPARGNE. 

AVIS. 
Le Gouvernemei». provisoire, en élevant à 5 p. 0[0 l'in-

térêt des sommes apposées aux caisses d'épargne, n'a pas 

entendu appliquer cet intérêt seulement aux sommes dé-

posées depuis la promulgation du décret du 9 de ce mois, 

mais à l'intégralité du livret, quelle que soit la date des 

dépôts. 

En ce qui concerne les dispositions du même décret re-

latives aux remboursemens à faire aux caisses d'épargne, 

il est bien entendu que la demande de remboursement est 

facultative pour les déposans. Ils sont libres, ou do laisser 

leurs fonds à la caisse d'épargne, qui leur servira un in-

térêt de 5 pour cent, ou bien de prendre, dans les pro-

portions indiquées audit décret, 100 fr. espèces, plus, des 

bons du Trésor et des rentes qui produiront également un 

intérêt de 5 p. O|0 ; en d'anlivs termes, de prendre des 

titres négociables en échange de leurs livrets non négo-
ciables. 
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JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Lasagni. 

Bulletin du 14 mari. 

SOLIDARITÉ. — PRESCRIPTION. — INTERRUPTION. — SAISIE. — 

SIGNIFICATION. 

Dans le cas de solidarité entre les débiteurs, les poursuites 
dirigées contre un seul de ces débiteurs solidaires interrom-
pent la prescription à l'égard de tous. 

La remise au maire de la copie d'un exploit n'est exigée 
par l'article 601 du Code de procédure que lorsqu'on ne trouve 
au domicile du saisi ni lui, ni aucun de ses parens ou servi-
teurs. Ainsi, l'huissier a bien procédé lorsqu'il a remis la co-
pie au commis ou préposé de la partie saisie. 

La Cour de la Guadeloupe avait jugé le contraire Lar arrêt 
du 18 mars 1842. 

Le pourvoi contre cet arrêt a été admis, au rapport de M. 
le conseiller de (ïaujal, et sur les conclusions conformes de M. 
l'avocat-général Glandaz ; plaidant, M* Thiercelin. — Ber-
nard c. la veuve Guillaume. 

Cassation, au rapport de M. Bérenger, et sur les conclu-
sions de M. l'avocat-général Nicias Gaillard, d'un arrêt de la 
Cour do Riom du 26 mai 1816 (aff. Sambussy contre Sambus-
sy); plaidant M" Avisse et de St-Malo. 

Nota. — La jurisprudence de la Cour de cassation est con-
forme sur le principe que la constitution dotale faite en con-
trat de mariage n'est pas une simple libéralité. (V. notamment 
arrêt de cassation du 2 mars 1847, Gazelle des Tribunaux 
du 3 mars 1847.) Mais la différence entre l'espèce jugée par 
cet arrêt et celle sur laquelle est intervenu le présent arrêt 
consistait en ce que, dans la première espèce, il s'agissait 
d'une donation faite à la fille, tandis que, dans la seconde, il 
s'agissait d'une donation faite au fils. 

JUSTICE CRIMINELLE 

USINE. 
BAIL.—RÉPARATIONS.— DÉGRADATIONS. 

Le propriétaire d'un moulin ne peut forcer le preneur à re-
mettre en état la chose louée si des dommages sont survenus 
pendant le cours du bail, lorsque, d'après la convention dont 
l'appréciation appartient exclusivement aux juges du fond, 
le bailleur s'est engagé à n'exiger les réparations de toute es-
pèce et sans distinction qu'à l'expiration du bail. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Troplong, et sur 
les conclusions conformes de M. l'avocat-général Glandaz ; 
plaidant, M' Martin (de Strasbourg). — Rejet du pourvoi du 
sieur Vidallet. 

COMMUNAUTÉ RELIGIEUSE NON AUTORISÉE. — 

INTERPOSITION DE PERSONNES. 

DONATION. — 

Une communauté religieuse non autorisée n'a aucune exis-
tence légale, aucune capacité civile ; elle ne peut donc rien re-
cevoir à litre gratuit, ni rien posséder à titre onéreux. Si donc 
une disposition testamentaire ou une donation est faite à une 
communauté religieuse non autorisée, elle doit être annulée; 
mais si la libéralité s'adresse privativement à un membre de 
cette association illicite, elle Jieut être maintenue, lorsque ce 
membre n'est frappé d'aucune incapacité légale, et lorsqu'il 
est déclaré en fait, par les juges de la cause, qui ont examiné 
et apprécié toutes les circonstances du procès, que le legs a été 
fait au profit de la personne nominativement gratifiée, et non 
pour tourner à l'avantage de la communauté. Les principes 
db la loi du 21 février 1823, sur l'interposition des personnes, 
et sur ce que cette «interposition est présumée légalement exis-
ter toutes les fois qu'une disposition est faite à un membre de 
la communauté, en ce sens que, dans ce cas, la disposition est 
censée faite au profit de l'établissement, ces principes sont sans 
application aux congrégations non autorisées. Comment, en 
effet, concevoir une interposition de personnes dans un cas où 
il n'y a pas seulement une personne incapable, mais absence 
de personne, le néant? (Voir, en ce sens, un arrêt de la Cour 
de cassation du S août 1841.) 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Pécourt, et sur 
les conclusions conformes de M. l'avocat-général Glandaz ; 
plaidant, M* Fabre. — Rejet du pourvoi du sieur de lîeau-
caire. 

— VENTE DU NAVIRE. — EMPRUNT A LA GROSSE. — CAPITAINE, 

FORMALITÉS. 

[. La vente d'un navire, ordonnée non par suite de saisie, 
mais dans l'intérêt de tous les intéressés pour empêcher son 
dépérissement imminent, a pu être faite par le ministère d'un 
courtier de commerce et sans observer les formalités de l'arti-
cle 2078 du Code civil étranger aux ventes sur enchères qui 
ne sont pas le résultat d'une saisie, lorsque, d'ailleurs, elle a 
eu lieu avec toute la publicité et les garanties nécessaires. 

IL C'est une question qui n'est pas sans difficulté que celle 
de savoir si dans l'état actuel de notre législation commerciale, 
il peut être permis d'emprunter à la grossesur un navire déjà 
assuré, mais en admettant la négative (ce qui semblerait con-
forme aux anciens principes), la nullité d'un contratà la gros-
se souscrit après l'assurance du navire, ne pourrait être de-
mandée que par le prêteur et non pur l'emprunteur, de qui il 
dépendrait de faire tourner la nullité au préjudice du prêteur. 
(Argument tiré de l'article 316 du Code de commerce.) 

III. Le capitaine ne peut emprunter à la grosse sans l'auto-
risation du propriétaire dans le lieu de la demeure de celui-
ci (art. 231 du Code de commerce). S'il fait cet emprunt sans 
son autorisation lorsqu'il est présent sur le navire, ou mal-
gré ses protestations, il n'engage que la portion qu'il peut 
avoir sur ce navire (art. 321 ibid). Mais si le protestant n'en 
est propriétaire qu'en partie, et d'après des conventions pri-
vées contredites par un acte de francisation dont l'effet légal 
est de faire considérer le fiancisateur comme le véritable pro-
priétaire, le capitaine qui le représente peut, en son absence, 
et nonobstant toute protestation de la part de tout autre que 
le porteur de l'acte de francisation, contracter valablement un 
emprunt à la grosse. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Pécourt, et sur les 
conclusions conformes de M. l'avocat-général Glandaz. Plai-
dant, M* Decamps. (Rejet du pourvoi du sieur O'Kelly ) 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Rarris. 

Suite du Bulletin du 11 mars. 

HOMICIDE.— BLESSURES ET COUPS.— ARRÊT DE NON-I.IEU ; non 
bis in idem. — HOMICIDE PAR IMPRUDENCE. 

L'arrêt de non-lieu rendu, à raison d'un homicide, sur une 
accusation de coups et blessures ayant occasionné la mort, fait 
obstacle à ce que le ministère public poursuive correctionnel -
lement l'inculpé comme coupable d'homicide par imprudence. 

Le sieur Fromageot fut renvoyé par la chambre du con-
seil du Tribunal de Vouziers devant la chambre d'accusation 
de la Cour de Metz, sous l'inculpation d'avoir fait au sieur 
Ledhuy des blessures sans intention de lui donner la mort, 
mais l'ayant cependant occasionnée. Le 2 septembre suivant, 
celte Cour déclara n'y avoir lieu à suivre, attendu qu'il ne 
résultait pas de la procédure contre le sieur Fromageot des 
indices suffisans de culpabilité. Cependant le ministère public 
crut devoir poursuivre de nouveau celui-ci devant le Tribu-
nal correctionnel de Vouziers, comme coupable d'homicide 
par imprudence; mais par jugement de ce Tribunal du l(i 
novembre, confirmé sur appel par le Tribunal de Charleville 
le 14 décembre suivant, il fut déclaré non-recevable dans son 
action par le motif que la chambre d'accusation, en appré-
ciant la procédure suivie contre le sieur Fromageot, avait dé-
claré que de l'information il ne résultait pas d'indices suffi-
sans de culpabilité. 

Le ministère public se pourvoit contre ce jugement pour 
fausse application des principes sur l'autorité de la chose ju-
gée. Dans son mémoire à l'appui du pourvoi, il soutient 
qu'en déclarant n'y avoir lieu à suivre contre le sieur Fro-
mageot, la chambre d'accusation a jugé uniquement qu'à rai-
son du fait matériel d'homicide, celui-ci ne pouvait être accu-
sé do coups et blessures, mais qu'elle avait laissé intacte la 
question de savoir si, à raison du même fait, il ne pouvait pas 
être poursuivi comme prévenu de tout autre délit, et notam-
ment d'homicide involontaire. 

il* Lanvin, avocat du sieur Fromageot, combat le pourvoi. 
L'ordonnance d'acquittement rendue en Cour d'assises sur une 
accusation de coups et blessures ayant occasionné la mort ne 
fait pas obstacle à ce que le ministère public puisse poursui-
vre l'accusé correctionnellement comme prévenu d'homicide 
involontaire. La raison est que la compétence de la Cour d'as-
sises et du jury est resserrée dans les limites de l'accusation ; 
qu'elle ne s'exerce que dans le cercle déterminé par ces limi-
tes ; qu'en d'autres termes, la Cour d'assises et le jury n'onl à 
apprécier le fait poursuivi qu'au point de vue sous lequel il 
est présenté par l'accusation. Or, il s'en faut de beaucoup que 
la compétence de la chambre d'accusation soit aussi restrein-
te. La chambre d'accusation tient de la loi la mission d'explo-
rer le fait sous toutes ses faces et dans tous ses rapports avec 
les diverses lois pénales qui peuvent lui être appliquées. Pour 
qu'elle déclare n'y avoir lieu à suivre, il ne suffit pas qu'elle 
reconnaisse que le fait ne constitue pas le crime signalé par le 
réquisitoire du ministère public, il faut encore qu'elle recon-
naisse qu'il ne constitue aucun autre crime, délit ou contra-
vention. Lors donc que la chambre d'accusation a rendu un 
arrêt de non-lieu, l'inculpé est complètement innocenté et ne 
peut plus être poursuivi à raison du fait. 

Dans l'espèce, la chambre d'accusation, en présence du ré-
quisitoire du ministère public, formulant l'accusation de 
coups et blessures contre le sieur Fromageot, à raison de l'ho-
micide commis sur la personne du sieur Ledhuy, a déclaré 
qu'il n'y avait aucuns indices de culpabilité contre le pre-
mier. Elle a par cela même jugé que, à raison de ce fait, il ne 
pouvait être poursuivi, soit pour crime, soit pour délit ou 
contravention. En entendant la décision dans ce sens, les ju-
ges correctionnels n'ont fait qu'une juste application de la 
chose jugée. 

Conformément aux principes plaidés par M" Lanvin et sur 
les conclusions conformes de M. Nicias Gaillard, -avocat-g.':-
néral, la Cour a rejeté le pourvoi. 

ie me maintiens dans le doute. 
J
 M Michel Savignac : 11 n'est resté dans mon esprit 

au'une seule impression des débats, c'est que la protes-

tation de M. Imbert ne s'appliquait qu'aux mots d œu 

M Cicéron : Je ne suis pas un témoin ordinaire ; com-

me avocat, je dois déposer de manière à ne laisser aucun 

doute dans vos esprits. Je serai donc forcé d'entrer dans 

quelques détails. . i. i 
Le témoin entre en effet d'une manière assez étendue 

dans le récit de circonstances qui établissent que, M. Im-

bert étant venu le consulter avant le procès Asselin, il lui 

avait prouvé que la prescription atteignait évidemment 

l'action judiciaire, et que, par conséquent, il ne devait lui 

rester aucune inquiétude sur l'issue du procès. Alors pour-

quoi se serait-il parjuré dans l'intérêt d'Asselin ? 

M. l'avocat-général : S'il y avait eu prescription d une 

manière évidente, le parquet n'aurait pas poursui vi . Quel-

que confiance qu'on ait dans la capacité de M* Cicéron, il 

est permis de croire qu'il pouvait rester, après son avis, 

quelques appréhensions dans l'esprit d'Imbert. 

L séance est levée et renvoyée au lendemain pour le ré-

quisitoire et les plaidoiries. 
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COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M Portalis, premier président. 

Bulletin du 13 mars. 

EXPROPRIATION POUR CAUSE- D' UTILITÉ PUBLIQUE. — COMMUNE. 

Lorsqu'une commune demande l'expropriation de terrains 
situés dans une autre commune, ce n'est pas le cas de faire 
l'application de l'article 12 de la loi du 3 mai 1841, qui règle 
des formes spéciales d'expropriation en cas « d'expropriation 
demandée par une commune et dans un intérêt purement com-
munal » et qui dispose qu'en ce cas, les articles 8, 9 et 10 
de la même loi ne doivent pas être appliqués. Cet article ne 

'concerne que les expropriations demandées par une commune 
de terrains situées dans le périmètre de cette même commune. 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Gautier, et sur les 
conclusions conformes de M. l'avocat-général Nicias Gaillard 
du jugement du Tribunal civil de la Seine, du 31 juillet 1847'. 
(Affaire commune des Batignolles contre ville de Paris.) Plai-
dans, M" Beguin-Billecoq, et Mirabel Chambaud. 

Bulletin du 14 mars. 

SOCIÉTÉ. — PUBLICATION. — NULLITÉ. — 

CONTINUATION. 

CRÉANCIERS. — 

Les créanciers personnels d'un associé ne sont pas intéres-
sés dans le sens de l'art. 42 du Code de commerce, et ne peu-
vent, en conséquence, demander la nullité de la société pour 
défaut de publication, à l'effet d'exercer leurs droiis sur l'ac-
tif social concurremment avec les créanciers de la société. 

Bien que l'époque fixée pour la dissolution d'une société 
soit arrivée, les juges peuvent, par appréciation des circon-
stances de la cause, déclarer que la société a continué d'exis-
ter entre les associés, et attribuer à cotte continuation les 
effets de la société elle-même. 

La donation contractuelle faite par un associé avec affec-
tation sur sa part dans l'actif social est essentiellement su-
bordonnée au résultat delà liquidation, en sorte que si le 
passif delà société excède l'actif, le donataire ne peut récla-
mer l'exécution de la donation au préjudice des créanciers de 
ta société. 

Rejet, au rapport de M 
conclusions conformes 
plaidans, M" Avisse et 

tre un arrêt de la Cour de Riom du 13 janvier 184î> (affaire 
Detours-Delachaise contre les syndics Caruel). 

DONATION PAR CONTRAT DE MARIAGE. — DOT. — CUÉANl.ILIls. 

La constitution dotale faite en contrat de mariage par un 
père au profit de son fils, n'est pas un acte de simple libéra-
lité : elle a le caractère d'un contrat a litre onéreux. Dès-
lors la révocation n'en peut être demandée par les créancier! 
du donateur, sur le motif qu'elle a été faite on fraude de leurs 
droits, si le donataire a été de bonne foi. 

! M. le conseiller Bérenger, et sur les 
i de M. l'avocat-général Nicias Gaillard; 
t deSamt-Malo, du pourvoi forme cc .n-

COUR D'ASSISES DE SAINT-PIERRE (Martinique). 

Présidence de M. Robillard. 

Suite de l'audience du 22 décembre 1847. 

AFFAIRE ASSELIX. — POURSUITES EN FAUX TÉMOIGNAGE. 

L'audience un instant suspendue est reprise. 

M. le président : Il ne reste plus qu'à entendre les té-

moins à décharge. Qu'on introduise M. le juge d'instruc-

tion Hardouin. (Vif mouvement de curiosité.) 

M. Hardouin, juge d'instruction : Je demande à n'avoir 

qu'à répondre aux questions -qui me seront adressées. 

M. le président : Je n'en ai point à vous adresser, Mon-

sieur. Vous avez été assigné par la défense. 

M° Gandelat : J'ai fait assigner M. le juge d'instruction 

dans le but de lui poser cette simple question : M. le juge 

d'instruction, en recevant la déposition d'Imbert, a-t-il 

compris que celui-ci voulait dire qu'Asselin lui eût confié 

avoir réellement crevé l'œil de Joseph, ou bien a-t-il com-

pris que ce mal était le résultat d'un accident. 

M. l'avocat-général : Je ne m'oppose point à la position 

de la question; je fais seulement une observation : Qu'un 

juge d'instruction soit entendu comme témoin aux débats, 

sur des faits ou circonstances auxquels ses procès-ver-

baux sont restés étrangers, on le comprend. Dans ma 

carrière judiciaire, j'ai été deux fois dans la nécessité de 

faire appeler ce magistrat devant la Cour d'assises. Mau 

qu'on l'assigne comme témoin pour lui demander son ap-

préciation, sa pensée, après un arrêt de chambre d'accu-

sation, cela me parait plus difficile. 

M. le président : M* Gandelat, quel est le but de votre 
question? 

M" Gandelat : L'incident est venu de ce qu'on disait à 

Imbert : Vous avez déclaré tenir d'Asselin l'aveu qu'il eût 

crevé l'œil de Joseph. Eh bien ! Imbert n'a pas ait cela. 

S'il y a eu erreur, il faut la relever ; et, qui pourra le faire 

si ce n'est M. le juge d'instruction? Qui peut dire mieux 

que ce magistrat le sens de la déposition d'Imbert? Ce 

n'est point là critiquer l'arrêt de la chambre d'accusation, 

et d'ailleurs cette critique n'apparlient-elle pas à tous les 
témoins ? 

M. le président : Si M. le juge d'instruction veut ré-

pondre, je n'y vois pas d'inconvéniens. 

M. Hardouin : La question est embarrassante. Il y a 
doute, Messieurs. 

M. le président : Répondez si vous voulez. 

M. Hardouin : Dans l'instruction, la déposition de 

M. Imbert commence ainsi : est vrai que c'est Asselin 

qui lui a fait ce mal, car je crois qu'il y voit encore. Ce 

sont là deux choses essentiellement contradictoires, dia-

métralement opposées , qui laissent du doute dans l'esprit. 

Le parjure dans l'instruction ne devait pas être recherché; 

à ce point de vue je m'abstins. C'est si vrai, que je ne lis 

l 'as mention de la déposition d'Imbert dans mon rapport. 

Bn présence de ce qui vient d'être dit devant la Cour 

par le défenseur et l'organe du ministère publie, en raison 

do la position de l'accusé comme de la gravité de l'affaire, 

M. le président : La parole est à M. l'avocat-général 

M. Ba/fer : Messieurs, cette affaire est grave; elle ouvre un 
vaste champ à de tristes réflexions. C'est un écho de ces deux 
procès d'Ecquevilley et de Beauval Ion qui ont eu tant de re-
tentissement dans la Métropole. S'il est un homme dont la pa-
role et le serment devaient être sacrés, c'est Imbert. Son âge, 
ses cheveux blancs, la considération publique dont il jouit, les 
fonctions de maire dont il est investi, tout annonçait qu'au 
milieu des débats solennels d'une Cour d'assises, inaccessible 
aux influences de l'amitié comme aux suggestions de la haine, 
il ne transigerait pas avec sa conscience. Et cependant c'est 
lui qui, dans cette même enceinte où il parait aujourd'hui 
comme accusé, a levé naguère, comme témoin, une main par-
jure; c'est lui, officier de police judiciaire, qui s'est efforcé 
d'égarer l'action de la justice répressive ; c'est lui enfin qui 
s'est rendu, coupable d'un faux témoignage, de ce crime que 
ne punissent pas seulement nos lois pénales, mais que flétris-
sent à un si haut degré nos mœurs françaises, dont le carac-
tère dominant est la loyauté. 

Asselin, adjoint du maire du Carbet, était accusé d'avoir, 
d'un coup de bâton, crevé l'œil de son esclave Joseph. Pen-
dant que l'information dirigée contre lui suivait son cours, 
un homme se présenta devant le magistrat instructeur ; c'était 
Imbert, maire du Carbet; il venait sans être cité. U avait ap-
pris, disait-il, que le juge d'instruction désirait l'entendre. 

Cet empressement a quelque chose «le significatif. On aime 
peu, eu effet, à témoigner devant la justice, à moins qu'on ne 
soit victime, que la passion n'égare, ou qu'on n'ait une dé-
position favorable à faire. La grande voix de l'intérêt général 
se tait le plus souvent, celle de l'intérêt privé conserve tout 
son empire. 

Poussé par un sentiment de vengeance, Imbert venait-il 
porter le dernier coup à un ennemi malheureux, à un ennemi 
poursuivi par la justice? A-t-il rétracté plus tard, sous l'em-
pire du remords, une accusation mensongère? Oh ! non, Im-
bert, c'était le vieil ami d'Asselin ; l'intimité, l'union la plus 
parfaite n'avaient pas cessé de régner entre eux. 

De deux choses l'une, dès lors : ou Imbert, venu pour sau-
ver son ami par un mensonge, a rendu hommage à la vérité, 
vaincu par la sainteté du serment qu'on lui a fait prêter, ou 
bien, quoiqu'il ait persisté dans les sentimens favorables qui 
l'avaient conduit devant le magistrat, la vérité, tant il est dif-
ficile de la cacher, tant est grand son empire, s'est révélée mal-
gré lui dans sa déposition. Lisons, en effet, cette déposition. 

Puis après cette lecture, M. l'avocat-général, commentant 
les termes de la déposition, établit qu'il en résulte que c'est As-
selin qui a réellement crevé l'œil à l'esclave Joseph, quoique 
le coup avoué par Asselin, n'ait pas immédiatement occasion-
né ce mal. 

Cette déposition était grave contre Asselin, continue M. l'a-
vocat-général ; le greffier qui tenait la plume le comprit. Une 
indiscrétion que nous déplorons fut commise. On sut bientôt 
dans le public qu'Imbert avait compromis Asselin : on s'en 
émut. S'il faut en croire l'accusé, il ne se serait pas préoccupé 
(Ls bruits qui circulaient. Nous disons, au contraire, qu'il 
s'an préoccupa beaucoup; nous disons que de ce jour fut for-
mé le projet d'une rétractation, le projet de cette comédie que 
l'on devait jouer aux débats de la Cour d'assises. 

L'avocat-général donne ensuite lecture de la déposition d'Im-
bert devant la Cour d'assises. Il fait observer qu'elle n'a point 
été consignée, il est vrai, dans un procès-verbal, et qu'il l'a 
puisée dans le Courrier de la Martinique. Mais ce journal, 
ajoute-t-il, quoi qu'en aient dit certaines préventions, a donné 
un compte exact et fidèle des débats du procès Asselin. Im-
bert lui-même a reconnu que sa déposition avait été exacte-
ment rendue. 

L'avocat-général s'attache à faire ressortir la différence pro-
fonde qui existe entre ces deux dépositions. Devant le magis-
trat instructeur, Imbert avait nommé Asselin comme tenant de 
lui les détails qu'il donnait ; aux débats, il ne le désigne 
plus, afin que la pensée ne s'arrête pas sur l'accusé, il se sert 
du mot vague on ; « on m'a dit que Joseph, ramené de mar-
ronnage, avait reçu un coup sur la tête ou sur l'œil, et qu'il 
était tout de suite après repani pour les bois. » Aux débats, 
plus de détail, plus rien ; Imbert, cet homme qui parlait de-
vant le juge d'instruction, du coup qui avait atteint l'œil, de 
l'inflammation de l'œil, qui exprimait seul la pensée que Jo-
seph y voyait encore, aux débats il ignore même si c'est l'œil 
qui a été atteint !... 

Pourquoi cette dissemblance entre les deux dépositions? Je 
vais vous le dire. C'est qu'Asselin, tout en avouant le coup 
porté à Joseph, devait nier aux assises, où il a élé interrogé 
pour la première fois, que l'œil eut été atteint; c'est qu'il l'a 
nié, en effet. Imbert, en présence des projets de défense d'As-
selin, qu'il voyait quelquefois, pendant sa fuite, a retracté sa 
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pu oublier de lui donner lecture ; cela arrive quel 
la pratique; mais que ne réclamait- il? S'il
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un instrument servile, et qui, si un magistrats .?* 

blier jusqu'à dénaturer une déposition, devrait imj '*'>• 
retirer. rester « , 

Ainsi, tout démontre le faux témoignage. Et quel 

moignage! Il ne se présente pas isolé, ne puisant ' '■ 

même le scandale, c'est le faux témoignage IVI.Y-Ô ,u?
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se disculper, sa souillure jusque sur la robe du maeUi ' 
Au point de vue de l'instruction criminelle, on 

peut-être, ajoute l'avocat-général, qu'Imbert n'avait a™' ̂  
térèt à mentir, le défenseur d'Asselin lui ayant dém ■
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les failsétaient prescrits. Je réponds que c'était là ii"'^ ^ 
tion. Quel que soit le talent de M
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 Cicéron, quelque ^ fi* 

qu'il doive inspirer à ses cliens, Imbert avait, devait a ' 
1 a >oir fa 

irs, a vous d'appré-

première déposition pour coordonner la seconde, celle dos dé-
bals, avec le système de l'accusé. 

Mais ici la défense va m'arrêter, elle va combattre l'accusa-
tion par une équivoque. Déjà, je l'avais entrevue dans le se-
cond interrogatoire d'Imbert. 

Dire d'un homme borgne, au vu et au su de tous: c'est moi 
qui lut ai crevé l'œil ; ou le désigner et alors qu'il n'est pas 
atteint d'autres infirmités et qu'on parle de son œil : c'est 

craintes pour son ami 
Je m'arrête, ma tâche est finie, Messieu 

cier, de juger. Malgré de bien nobles exemples donnés!» 
ment, Imbert n'a pas compris toutee qu'il y
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de saint dans cet appel fait parles Tribunaux aux témoL 
n'a pas compris que sur i autel delà vérité, de la justice l'h 
nête homme doit tout sacrifier, tout immoler. Imbert a' f°!i 
aux pieds son serment, il a été parjure, que dis-je? forcé °1. 

la posiliouqu'il s'était faite, il aosé accuser un magistrat 
voir faussé sa déposition alors qu'une voix intime, que le et 
de la conscience, ce cri qu'on n'étouffe jamais, lui' disait il 
fond du cœur qu'il faisait lui-même un faux témoignage. 

M. le président : La parole est au défenseur de l'accuse 

M' Gandelat: Messieurs, cette affaire n'est grave que parli 
légèreté qui a présidé à l'accusation, et par les motifs qu 
semblent l'avoir dirigée. On ne s'explique pas, en effet \ 
présence des débats, que des esprits sérieux et de bonne foi 
aient pu croire à la réalité d'un faux témoignage de la par. 
d'imbert. Cette opinion, Messieurs, doit être déjà la vôtre.ll 
y a donc ici, avant tout, un fait bien déplorable: c'est qu'un 
homme honorable, estimé de tous, un père de famille paisi-

ble, ait élé, depuis plus de deux mois, enlevé à ses affaires t: 
à ses affections, qu'il soit aujourd'hui assis sur le banc do 
parjures, dans je ne sais quel intérêt puisqu'il ne s'élève COL 

tre lui aucun indice de culpabilité. Et cependant, le BiiniJtin 
public l'a dit lui-même, c'est un crime odieux que le fan 
témoignage ! c'est un crime qu'on ne saurait trop flétrir, 
et que la loi ne frappe pas trop rigoureusement. S'il t 
est ainsi, et je m'empresse de .le reconnaître, combien h 
cusation qu'on en porte doit-elleitre prudente et circonspect 
Si ee crime est par sa nature difficile à préciser et à saisir, 
oombieu les preuves en doivent elles être convaincantes, ir-

résistibles ! Et cette infaillibilité des preuves, Messieurs, t: 
doit-elle pas surtout exister quand l'atlaqueest dirigée ccre 
un homme que défendent des antécédens irréprochables..; 
dont les mœurs et la position sociale excluent l'idée du crin,." 
Est -ce donc dans ces conditions de sagesse et d'assurance q-
se produit l'accusation qui nous occupe? Non, Messieurs ; el!' 
a été suivie avec ténacité, sans doute, mais elle a été fora-
avec légèreté et dans un intérêt qu'on ne saurait expliquer.» 

société, évidemment, n'était pas partie. 
Voyez plutôt si ce n'est pas ce qui ressort des faits. 
M. Asselin, propriétaire au Carbet, était poursuivi en* 

nellement comme prévenu d'avoir crevé un œil au nomntt i ■ 
seph, un de ses esclaves. Imbert, prévoyant qu'en s» qu»'-
de maire de la commune il serait assigné, et voulant utili -
sa présence en ville, se présente volontairement devant wr 
ge d'instruclion, avec l'agrément de ce magistrat, bomm * 
ministère public, nous trouvons que cette circonstancei es^ 

gnificative; mais nous l'interprétons différemment.
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dit, admettant que ce jour-là la déposition d'Imbert
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vorable à Asselin: « Il était son ami, et il se près enum . 
lontairement : il a donc dit la vérité. Ce fut des lors pi^ 
qu'il faussa sa déposition. » Nous disons, nous : « 
était l'ami d'Asselin; il venait déposer sans y être coi ^ 
eh bien! c'est qu'il savait que sa déposition ne a „. 
charger son ami. S'il eût voulu mentir, il eut u au ^ ̂  
mencé ce jour-là pour préparer un arrêt de non-n 
sieurs, cette expl ication est la seule logique : on ^ 
donc mal aujourd'hui cette première déposition, oi 

naît le sens. imbert « ,sr 

Poursuivons. Asselin est renvoyé aux assises. ,
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signé comme témoin ; il dépose, et la déposition »
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Plus tard un incident se 

attoiiH u autres murantes et qu'on par 

moi qui ai fait ce mal-là, n'est-ce pas la même chos Mes-

l'objet d'aucune observation. Plus tard
 un
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ve, des explications sont demandées. On dit a
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déclare pas cette fois comme dans l'iustriK 

selin lui a avoué avoir crevé l'œil àtUm^Jj^'jitë^ 
contre cet aveu, il le nie. Je ,„ me hâte de ̂ ^^g 
galions d'Imbert, ses protestations portaient
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ire ce fait qu'on disait positivement, textuetiei »^ p 

dans sa déposition, qu'Asselin lui avait avo 

oi.àsonpointde^ 

sieurs de la Cour, ait posé cette question à Imbert, en présen-
ce de la déposition insignifiante qu'il faisait aux débats : mais 

vous aviez déclaré dans l'iiilormâiiou écrite qu'Asseliu vous 
avait avoué avoir crevé l'œil de Joseph. 

Non, va t-on s'écrier, Imbert n'avait pas déclaré cela devant 
le juge d'instruction: il n'avait pas dit qu'Asselin lui eût 
avoué avoir crevé l'œil de Joseph. 11 n'avait déclaré qu'une 
chose, à savoir : qu'Asselin, en lui parljnt de l'œil de Joseph, 
lui avait dit : « C'est moi qui lui ai fait ce mal-là. Si Imbert 
a nié, s'il a protesté contre sa déposition sur la question 
qu'on lui a posée, c'est qu'on avait substitué les mots : « crevé 
l'œil, » à ceux-ci : « fait ce mal-là. « 

Subtilité, Messieurs, subtilité. Oh ! je comprendrais peut-
être le système d'Imbert si une simple question lui avait élé 
posée. Mais en présence de ses dénégations, deux lectures suc-
cessives lui ont été données do sa déposition écrite. N'a-l-il pas 
proteste a la suite de ces deux lectures.? N'a-t-il pas accuse le 
magistrat instructeur d'avo.r faussé sa déposition Imbert dé-
mentait donc l'aveu reçu d'Asselin que l'œil avait été atteint 
qu il était l'auteur du mal, quels que fussent les termes dé 
cet aveu. Est- ce que si les dénégations n'avaient porté que sal-
les expression-', M* Cicéron, qui défendait Asselin, n'aurait 
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ii .cr.u.nat,„„ des laits, et c'est avec de tels élémens qu'elle a 
pu faire subir deux mois de prison préventive à un innocent, 
et il „ aura pas d autre réparation que son acquittement. Ah i 
Messieurs, cela est bien triste, bien déplorable ! 

M. 1 avocat-général, dans une brillante et courte réplique, 
reproduit les charges de l'accusation, et repousse avec éner-
gie les attaques dirigées eontre elle par la défense; il abrège, 
évidemment en considération des souffrances de M. Bonnet? 

M. le président: Les débats sont clos. La Cour va se 
retirer pour la position des questions. 

Ces questions ont été posées ainsi : 

1' L'accusé Imbert est-il coupable d'avoir, à l'audience 

du 24 juin dernier, porté un faux témoignage en faveur 
d Asselin ? 

2* Y a-t-il des circonstances atténuantes? 

Après un très court délibéré, l'acquittement a été pro-
noncé. 

M. Imbert reçoit alors les félicitations de ses nombreux 
amis. 

té de venir en aide à la petite fabrique, au petit commer-

ce; car, en venant à leur secours, ils viennent indirecte-

ment au secours des ouvriers ; je le répète, nous userons 

de la voie des conseils ; mais, quant à faire des décrets 

qui sont un fait de commandement, nous ne pouvons pas 

évidemment y recourir. » 

CHRONIQUE 

Irnnns dont 
? se- H ne veut pas 
fa

 d u* dépositions, 
^ ,iefaccusauon 
fWÎ i Ptdes dépositions de témoins, 
de jou

rnal

 en
du d'un journal n'est pas une preuve juridi-

I
 e

 compte ^ constatation légale, ce n'sn est pas mê-

1
llC

'
 W

 " tonnelle. Un compte-rendu de journal est nécessai-

n
,e une . ra r

a
;
t

. n ne peut pas rendre exactement les im-
reinent imp

 u(
j;

e
'
nce

, ces nuances fugitives qu'une attention 
pressions a spéciale peut seule saisir. Ce n'est pas la 
soutenue e

 urna
|j

sle
.
 so

n but n'est que de reproduire à ses 
mission a > ^

a
^

ce
 j,^ débats en négligeant les détails aux-

lecieurs i 

quels il 
l,e compu 

„
e
 donne pas d'importance. 

te-rendu du Courrier a été fait, sans doute, de 
il est d'une exactitude scrupuleuse, quant à ce 
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î* L s'U se fût cru appelé à dresser un procès-verbal qui 
"'lîu servir de base a une accusation ? 

Voila les questions auxquelles il faut répondre, avant d'ad-
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re ce
 genre de preuve. 

l'accusation présente aussi des témoignages. Mais est-ce 
là une nature de preuves admissibles lorsqu'elle est 
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' [erroee les témoins sur un incident passé rapidement et au 
sii du trouble; on a recours à des souvenirs nécessaire-
[ effacés et sur un fait accessoire des' débals de juin; on 

a récoors à des souvenirs dépendans d'impressions diverses, 
selon la nature et l'intelligence de chacun. C'est au jugement 
île ces témoins qu'on en appelle : ce n'est pas d'un fait maté-
riel qu'ils vieimant rendre compte. Avez-vous, leur dit-on 
compris de telle manière ou de telle autre? — Ainsi, en ma-
tière de faux témoignage, matière ardue, abstraite, au dire 
de tous les criminalistes, le sort de l'accusé dépendra de 
l'appréciation des témoins qui sont plus ou moins intelligens, 
qui auraient été plus ou moins attentifs. Ah! Messieurs, cela 
est-il possible? 

Toutefois, Messieurs, ne croyez pas que je veuille abriter 
Imbert derrière cette inexpugnable fin de non-recevoir. Oh ! 
non, il s'agit pour lui, avant tout, d'une question d'honneur ; 
pour sa probité et sa conscience d'honnête homme, bien plus 
que pour fuir la pénalité dont vous le menacez, il veut éta-
blir que ses déclarations ont toujours été les mêmes, ont tou-
jsurs été vraies. La base de l'accusation manque donc. Ce qu'il 
fallait faire au moment où, dites-vous, Imbert se parjurait, 
c'était un procès-verbal, c'était une constatation légale. Il fal-
lait établir la contravention, les variations du témoin; après 
lui avoir donné les explications les plus détaillées, après lui 
avoir adressé les interpellations les plus vives et les avertisse-
mens les plus réitérés. Messieurs, c'est ainsi qu'on procède, 
parce qu'en effet, en supposant que le témoin ait effective-
Mail menti, ce n'est que sa ténacité à se maintenir dans le 
mensonge qui constitue sa culpabilité. 

Mous eur l'avocat-général, vous avez cité l'exemple de 
Beauvallon, eh bien I rappelez-vous donc alors les efforts ten-
te par le président des assises, pour obtenir une rétractation 
de Ueauvallon? llappelez-vous surtout ce dernier avertisse-
ment donné avant la clôture des débats. C'était, aux assises de 
^iiit-herre, ce qu'il fallait, et c'est ce qu'on n'a pas fait. 

I ;0 défenseur aborde alors l'examen des dépositions des té-
moins; il démontre qu'il y a eu équivoque dans l'esprit de 

sur ces mots : crevé l'œil; tous ont cru que ces mots 
«aient dans la déposition écrite. Puis il discute l'argumen-
«londeM. l'avocat-général, qui veut faire peser les dénéga-
wijs d Imbert sur sa déposition entière et non pas sur les 

|uiis mots d'oui crevé. Il lit ensuite la déposition écrite de M. 
i uert, «ajoute : Vous le voyez, Messieurs, il ne pouvait pas 
«ra ter de la déposition écrite d'Imbert d'aveu formel fait par 
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bien, n'avait trouvé dans la déposition 

DÉPARTEMENS. 

NORD. — On écrit de Lille : 

« M. Dufresne, vice-président du Tribunal de Lille, 

vient d'être suspendu de ses fonctions par M. Delescluze, 

commissaire-général de la République. » 

PARIS , 14 MARS. 

Le Gouvernement provisoire arrête : 

M. Va vin, ancien député de Paris, est nommé liquida-

teur général et chargé de l'administration provisoire des 

biens de l'ancienne liste civile et du domaine privé, etc. 

Les fonctions de M. Va vin, sur sa demande formelle, 
seront gratuites. 

Le ministre de la justice a reçu l'adhésion de la Cour 

d'appel de Lyon, ainsi que les adhésions des Tribunaux 

de première instance dont les noms suivent : 

Versailles, Lille, Quimperlé, BernaY, Wissembourg, 

Neufchâtel, Abbeville, Alby, Sarlat, Ag'en, Cognac, Alen-

çon, Clamecy, Château-Chinon , La Châtre, Montélimar, 

Les Andelys, Soissons, Clermont-Ferrand , Ambert, 

Thiers, Issoire, Saint-Flour, Murât, Mauriac, Brioude, 

Saint -Brieuc , Lannion , Savenay, Chaumont, Vouziers, 

Douai, Roanne, Gourdon, Compiègne, Yssingeaux, Gail-

liac, Coulommiers, Autun, Dijon, Montauban, Beaune, 

Langres, Remiremont, Colmar, Orange, Saint-Palais, La 

Réole, Montbrison, Châtillon-sur-Seine , Mâcon, Sedan, 

Thionville, Saint-Yrieix , Dieppe , Senlis, Vannes, Beau-

préau, Saint-Pons, Laon, Belfort, Apt, Montdidier, Millau, 

Castcl-Sarrasin, Castelnaudary, Bellac, Dôle, Villefran-

che, Saint-Pol, Guingamp, Montpellier, Dax, Domfront, 

Lons-le-Saulnier, Draguignan, Libourne, Saint-Mihiel, 
Embrun, Verdun et Barcelonnette. 

A ces adhésions, il faut joindre celles des Tribunaux de 

commerce d'Aix, d'Ambert, de Ghâlons-sur-Saône, de 

Chaumont, d'Elbeuf, de Louviers, de Mamers, de Morlaix, 
de Narbonne, de Reims et de Vire. 
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Une députation de commerçans de Paris est venue de-

mander au Gouvernement provisoire d'ordonner que les 

dépôts faits entre les mains des propriétaires puissent être 

retirés au moins pour la moitié, afin de fonder une caisse 
d'escompte. 

M. Armand Marrast, membre dn Gouvernement provi-
soire, maire de Paris, a répondu : 

« Vous devez comprendre, Messieurs, qu'il est difficile 

au Gouvernement provisoire de donner à cet égard aucun 

ordre; nous ne pouvons, entrer dans la discussion des 

intérêts individuels, ils sont réglés par des contrats aux-

quels le Gouvernement provisoire ne peut rien changer. 

»Quant à la proposition que vous faites de retirer ces 

fonds pour les affecter au comptoir de commerce, nous 

avons bien pensé qu'il était important que le comptoir 

national d'escompte s'augmentât des sommes le plus con 

sidérables possible ; cependant, je vous ferai une simple 

observation de statistique : nous avons calculé ce qu'exi 

geait d'escomptes le commerce tout entier de Paris. Il 

escompte en général 4 millions par jour ; nous fondons 

notre comptoir d'escompte do manière qu'il puisse don 

ner 7 millions ; nous donnons donc 3 millions de plus 

que ne donnaient autrefois tous les escompteurs. Vous 

comprenez qu'avec un capital de 7 millions, qui peut être 

renouvelé tons les jours, vous pouvez renouveler votre 

capital et donner un secours de 60 à 70 millions par se-

maine au commerce. 

» Que les commerçans deviennent actionnaires de ce 

comptoir dans une certaine mesure, et ils feront une œu 

vre excellente. 

.. Il est très facile à tout le petit commerce de détail 

d'arriver à ce comptoir. Ainsi, vous vendez à votre vot 

sin ; celui-ci vous fait un billet, et à l'instant môme vous 

pouvez porter ce billet au comptoir d'escompte, qui l'ac-

cepte. 

» Nous avont fait les conditions de l'escompte très lar-

ges, afin que le commerce de détail y trouvât un secours. 

Si nous avions un moyen quelconque pour faire retirer 

les fonds dont vous parlez, et les affecter à cet emploi 

nous nous en servirions volontiers ; mais nous n'avons 

pas ce moyen. 

» Le Gouvernement provisoire a fait tout ce qu'il était 

humainement possible de faire pour venir au secours des 

travailleurs : il a augmenté l'intérêt des caisses d'épar-

gne, l'intérêt des bons du Trésor; il a diminué les dépen 

ses publiques, et enfin il a créé des comptoirs d'escompte 

Qu'est-ce qui manque à ceux qui veulent travailler ? Du 

crédit. On leur en donne. 

» Ne perdez pas de vue que les propriétaires eux-mê-

mes vont avoir des dépenses considérables à faire. La 

ville de Paris aura bientôt besoin de ressources importan-

tes. C'est aux propriétaires surtout que nous les deman-

derons. Il faut bien que chacun contribue par ses sacrifi-

ces à tout ce qui peut rendre la crise plua légère pour 

tous. » 
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Une autre députation du commerce de Paris s'est pré-

sentée pour demander l'établissement d'une seconde cais-

se de secours dans l'intérêt du petit commerce. 

M. Armand Marrast a répondu : 

i, J'ai déjà reçu une députation du commerce, qui m'a 

fait exactement l'a même demande ; je ne puis, par consé-

quent, que renouveler ma réponse : nous ne pouvons 

agir que par voie de conseil, et quelle que soit l'énergie 

révolutionnaire dont nous soyons armés, il serait difficile 

d'assurer une sanction au décret que nous pourrions ren-

dre en pareille matière. Nous aurions beau décréter que 

les propriétaires seront tenus de verser à \% caisse des 

consignations ce qu'ils ont reçu par avance sur les loyers, 

les propriétaires s'y refuseraient : nous n'aurions aucun 

moyeu do les contraindre. Il appartient surtout a un Gtfû-

Teroeprent républicain de ne rien ordonner qui ne soit 

fait ; nous éviterons donc de rendre un décret qui ne se-

rait pas exécuté. En principe, ce serait peu sensé ; uans 

l'exécution, fort difficile. 

» 11 faut que tous les citoyen»' comprennent la necessi-

Nous disions , dans notre numéro d'avant-hier, qu'en 

présence du décret du Gouvernement provisoire, du 9 

mars , qui suspend l'application de la contrainte par 

corps jusqu'à ce que l'Assemblée nationale ait statué sur 

cette partie de notre législation, le Tribunal de commerce 

avait dû continuer à prononcer dès condamnations par 

corps, sauf à suspendre l'exercice do la contrainte. Au-

jourd'hui la 4' chambre du Tribunal civil de la Seine a 

adopté cette jurisprudence dans l'affaire suivante : 

M. Vaucher de Strubing, chimiste distingué, est in-

venteur d'une composition métallique ternaire, employée 

principalement dans la construction de locomotives ou de 

wagons de chemins de fer, et qui sert à garantir les cous-

sinets ou toutes aulres parties des machines soumises à 

un frottement violent et continu. 

MM. Grawston et Goldsmith, industriels anglais, sont 

venus débiter en France un métal analogue à celui inventé 

par M. Vaucher de Strubing, pour lequel ils avaient pris 

un brevet d'invention en Angleterre, et qu'ils soutenaient 

avoir seuls le droit de vendre. 

De plus, MM. Grawston et Goldsmith ont répandu par-

mi les entrepreneurs le bruit que M. Vaucher de Stru-

bing se serait rendu coupable de contrefaçon en imitant 

un métal dont ils étaient les seuls véritables inventeurs. 

Dans ces circonstances, M. Vaucher de Strubing a formé 

contre MM. Grawston et Goldsmith une demande en nul-

lité de leur prétendu brevet, et de plus il a conclu à ce 

que ces Messieurs fussent condamnés à des dommages-

intérêts, pour réparation du dommage que la diffamation 

et les calomnies de ces Messieurs ont pu lui causer. 

Le Tribunal (4 e chambre), présidé par M. Hallé, après 

avoir entendu M' Oudin pour le demandeur, et M" Liou-

ville et Bochet pour les défendeurs, a prononcé la nullité 

du brevet de MM. Grawston et Goldsmith, et les a con-

damnés en 10,000 francs de dommages-intérêts et aux dé-

pens. 

Ajant le prononcé du jugement, M" Oudin, avocat du 

demandeur, avait fait remarquer que les parties adverses 

étant étrangères, c'était le cas de prononcer contre elles 

la contrainte par corps. 

M* Bochet a répondu en soutenant que le décret du 

Gouvernement provisoire, en date du 9 mars, qui suspend 

l'application de la contrainte par corps étant général et ne 

distinguant pas, pouvait être invoqué par les étrangers 

aussi bien que parles regnicoles. 

Le Tribunal, faisant droit à cette observation, confor-

mément aux conclusions do M. Salle, commissaire du 

Gouvernement ; considérant que le décret est conçu en 

termes généraux et ne distingue pas, a prononcé la con-

tracte par corps, mais en a suspendu l'exercice jusqu'à 

ce qu'il ait été statué sur cette partie de notre législation 

par l'Assemblée constituante. 

En cédant à MM. de Mirecourt et Adam l'exploita-

tion du théâtre du Cirque du boulevart du Temple pour 

y fonder l'Opéra-National, M. Gallois s'était réservé pour 

ui et sa famille la jouissance d'une loge au premier étage. 

L'exécution de cette convention ayant soulevé des diffi-

cultés, M. Gallois a formé devant le Tribunal de commer-

ce une demande tendante à être mis en possession de la 

loge qu'il s'était réservée. Sur cette demande est interve-

nu le 16 décembre dernier un jugement que nous avons 

rapporté dans la Gazette des Tribunaux, et qui con-

damne MM. de Mirecourt et Adam à mettre M. Gallois en 

jouissance de sa loge, sinon qu'il sera fait doit sur les 
dommages-intérêts . 

Les directeurs de l'Opéra-National ne s'étant pas exé-

cutés, M. Gallois a formé une nouvelle demande pour voir 

statuer sur les dommages-intérêts réservés par le juge-

ment du 16 décembre. 

Le Tribunal, présidé par M. Belin-Leprieur, après avoir 

entendu M* Tournadre, agréé de M. Gallois, et M' Beau-

douin, agréé de MM. Mirecourt et Adam, a condamné ces 

derniers à payer à M. Gallois 1,000 francs de dommages-

intérêts pour réparation du préjudice qui lui a été occa-

sionné jusqu'à ce jour et a fait réserve à M. Gallois de 

tous ses droits pour l'avenir, les parties devant rester 

dans les termes du droit pour l'exécution future des con-

ventions et du jugement du 16 septembre. 

MM. Mirecourt et Adam ont été condamnés aux dé 
pens. 

— Il n'est pas rare d'entendre les voleurs alléguer leur 

misère et le défaut de travail pour se justifier des vols 

qu'ils ont commis. 11 y a quelques jours, M. le président 

Férey arrêtait un accusé au moment où celui-ci voulait 

couvrir sous cette excuse la mauvaise action qu'il avait 

commise, en lui rappelant de fâcheux antécédens judi-
ciaires. 

Aujourd'hui c'était par un autre motif que l'accusé Fi-

maloz se trouvait empêché d'invoquer ce commode moyen 

de défense. 11 ne pouvait pas dire : J'ai volé parce que 

j'étais dans la misère... car il avait à la caisse d'épargne 

ou chez lui 3,000 fr., ce qui est une fortune pour un ou-

vrier ! 11 ne pouvait pas dire : J'ai volé parce que je n'a-

vais pas de travail... car il était employé en qualité d'ou-

vrier, à raison de 3 fr. 50 c. par jour, et depuis longues 

années, chez M. Buisson, fabricant de vis en cuivre, rue 
des Gravilliers. 

Ce qui a poussé Fimaloz au vol, il faut bien le dire avec 

M. le président, c'est une sordide avarice. Tout est bon à 

l'avare; un clou qu'il emporte, un sou qu'il vole, des ro-

gnures de fer ou de cuivre qu'il accumule avec une pa-

tience qui ne se dément jamais, qu'il vend ensuite et dont 

il s'approprie le, prix, voilà avec quoi l'avare fait son tré-

sor et l'augmente tous les jours. Ainsi faisait Fimaloz. 

En 1845, le sieur Buisson surprit l'accusé au moment 

où il mettait dans ses poches (et il avait des poches faites 

exprès) de la rognure de cuivre. Cela vaut 1 fr. 50 c. le 

kilogramme? 11 y en avait 1,750 grammes : cela faisait à 

peu près 2 fr. 50 c. Comme ces détournemens duraient 

depuis longtemps, M. Buisson en évalua l'importance à 

600 fr,, et il promit à Fimaloz de ne pas le faire arrêter 

s'il consentait à l'indemniser de celte perte. Fimaloz con-

sentit l'abandon de 200 fr. qu'il avait à la caisse d'épar-

gne, et souscrivit un biilet de 400 fr., payable à un mois 
de date. 

M. Buisson eut pitié de lui et consentit aie garder, en 

lui faisant promettre de se bien conduire àl'avenir. Il lui 

lit même instantanément remise des 200 francs de la cais-

se d'épargne, et, en gardant le billet de 400 francs, il lui 

promit de n'en jamais exiger le paiement, s'il se condui-

sait d'une manière irréprochable chez les sieurs Laper 
chet Pasquicr, ses successeurs. 

On le voit, il était impossible d'être plus facile et plus 

loyal. Fimaloz n'a pas compris celte générosité, et il est 

retombé dans ses fâcheux penchans, en volant de miséra-

bles objets sans valeur, en les prenant isolément, mais 

auxquels il savait donner du prix en les accumulant 
pour les vendre ensuite. 

Ainsi, le 1" octobre dernier, il fut surpris au moment 

où il venait de cacher, entreson gilet et son bras, un bu-

rin d'acier valant ljiwUàfecs, et six boutons en cuivre, 

qui ne valaient pas 50 centimes. 
Fimaloz a été déclaré coupable avec des circonstances 

atténuantes. L'accusation a été soutenue par M. l'avocat-

général de Boyer, et combattue par M' Victor Lefebvre, 

avocat. 

Fimaloz a été condamné à une année d'emprisonnement. 

— Si beaucoup de lingères de trente-deux ans, de cinq 

pieds quatre pouces, entendaient le point d'honneur com-

me le comprend et le pratique M
11
' Adèle Boche, nous au-

rions, dans peu, un beau régiment de cuirassières de 

taille à tailler en pièces les ennemis quelconques qui leur 

refuseraient un bouquet de violettes. 

Un jeune blondin avait refusé un bouquet de violettes«à 

Adèle Boche ; la lingère courroucée, se levant comme un 

seul homme, l'avait poursuivi, acculé contre un meuble et 

lui serrait la gorge, lorsque, rassemblant tout son cou-

rage, le blondin lui donne un soufflet et se sauve. 

Si Monsieur, dit aujourd'hui à l'audience, la vindicative 

lingère, transformée en plaignante, si monsieur a l'humi-

liation de se traîner aux pieds d'un Tribunal, ce n'est pas 

ma faute ; j'avais proposé à Monsieur une réparation ho-

noràble, mais Monsieur n'est pas un homme. C'est pour-

quoi je lui demande deux mille francs de dommages pour 

l'affront qu'il m'a fait. 

Le blondin : Vous ne pouvez pas vous imaginer, Mes-

sieurs, comme mademoiselle m'a forcé à lui donner le 

soufflet en question ; je vous donne ma parole d'honneur 

que je ne l'ai hasardé que pour ne pas être étranglé. 

D'ailleurs, vous allez avoir une idée du caractère de ma-

demoiselle par la lettre qu'elle m'a écrite. (Il passe la 

lettre au ministère public.) 

Cette lettre, lue à l'audience, est ainsi conçue : 

Monsieur, 

Etant remise un peu de l'indisposition causée par votre lâ-
cheté, et puisqu'il n'y a de justice que pour les plus riches, 
je me trouve forcée de me la rendre à moi-même ; donc, Mon-
sieur, je viens, par ces quelques lignes, vous faire ma proposi-
tion que je remettais de jour en jour. Ce n'est pas par le 
manque de courage, car alors ce ne serait pas faire honneur 
au nom de la famille de ma mère (Ce nom, je le signe à la fin 
de cette lettre, il ne doit pas vous être inconnu) ; mais c'est le 
manque de force qui mettait empêchement à cette vengeance 
que je viens vous proposer; ce n'est pas celle d'un chiffonnier, 
non, Monsieur. 

Je n'ai jamais su cracher au visage ni lever la main sur 
mes semblables ; il suffira de vous dire qu'avec un témoin de 
votre côté, un du mien, ou point, si vous voulez, je ne crains 

/rien. Pour les armes, cela vous doit être indifférent, mais moi, 
je réclame le pistolet. Nous nous rendrons en un lieu que nous 
désignerons, et là je saurai au moins celui qui a tort ou rai-
son. Pour moi, je préfère la mort que d'être tourmentée con-
tinuellement par cette pensée d'avoir reçu un soufflet par vous. 
Je pense que votre lâcheté ne viendra pas mettre obstacle à 
cette demande, et que j'aurai une réponse d'ici à demain ma-
tin, par la poste; c'est le commissionnaire le plus sûr et la 
plus discret ; sinon votre silence fera preuve de refus ; alors 
je me procurerai d'autres moyens pour décharger cette con-
science qui ne peut surmonter cet affront. 

J'ai l'honneur de vous saluer. 

Adèle BOCHE. 

M. le président : Reconnaissez-vous cette lettre pour 

être de vous ? 

Adèle : Je n'ai jamais renié ma signature. 

Le Tribunal condamne le blondin à 25 fr. d'amende et 

aux dépens pour tous dommages-intérêts. 

Adèle -. Quand est-ce que Monsieur doit me payer mes 
2,000 francs ? 

M. le président : Il n'a rien à vous payer; il paiera les 

frais pour tous dommages-intérêts. 

Adèle se retire en lançant un regard qui peut faire le 

pendant de sa lettre. 

- Un décret du Gouvernement provisoire de la Répu-

blique française, en date du 7 mars courant, accorde am-

nistie pleine et entière aux hommes de l'armée qui étaient 

détenus dans les prisons militaires de l'Abbaye et de la 

rue du Cherche-Midi, à- Paris, soit préventivement, soit 

par suite de jugemens ou de commutations de peine, et 

qui n'ont commis que des crimes ou délits purement mili-
taires. 

Pour profiter de cette amnistie, ils devront se présen-

ter, d'ici an 15 avril prochain, à l'état-major général de la 

1" division militaire, rue de Lille, 1, ou devant l'auto-

rité militaire du département dans lequel ils se trouvent 
actuellement. 

Les militaires compris dans l'amnistie et qui ne se se-

ront pas représentés d'ici au 15 avril prochain, seront 

recherchés et traités comme déserteurs. 

— La police de sûreté, dont le service n'a pas cessé 

un moment de fonctionner, vient d'opérer différentes ar-

restations importantes. Des libérés accourus à Paris en 

rompant leur ban, des repris de justice, des malfaiteurs 

ui se tenaient éloignés de la capitale avant les événemens 

lé février, et qui avaient cru pouvoir impunément y re-

venir pour mettre à profit, sans doute les premiers ins-

tans de perturbation inséparables de toute commotion po-

litique, ont été saisis et mis à la disposition de M. le com-

missaire du Gouvernement Landrin par les soins vigilana 
de la police. 

MUS1ÎE NATIONAL DU LOUVRE. 

L'exposition sera ouverte aujourd'hui 15 mars, à onze 

heures jusqu'à quatre, et les jours suivans de dix heures 

à quatre, excepté le lundi, réservé pour le nettoiement 
des ga'eries. 

ÉTBANGER. 

ANGLETERRE. — On lit dans l'United-Service-Gazette, 

cité par le Globe du 1 3 mars : « Nous tenons de bonne 

source que le duc de Montpensier a été mandé au conseil 

privé qui s'est tenu mercredi, et il a été prévenu qu'il eût 
à quitter l'Angleterre. » 

— Londres, 13 mars. — Le meeting charliste annoncé 

pour aujourd'hui lundi, à une heure précise, n'a donné 

lieu à aucun désordre. Les commissaires de police avaient 

fait prévenir samedi les curieux et les oisifs de ne point 

s'y trouver, mais ce n'était point une prohibition comme 

on l'avait cru d'abord. 

L'empressement du public n'était pas considérable ; 

on ne comptait encore à midi que huit ou dix mille per-

sonnes; mais malheur aux boulangers, aux bouchers, 

aux pâtissiers ou marchands de gâteaux qui arrivaient 

sur la place avec des corbeilles chargées de comestibles. 

Les provisions étaient aussitôt pillées. A midi et demi 

les conslables de police sont arrivés au nombre d'environ 

quatre mille. La foule s'est alors augmentée et a fini par 
devenir intense, 

M. Reynolds, président du meeting, accompagné d'une 

douzaine de ses amis, formant le meeting, est sorti de la 

taverne dite des Cornes {Chorns tavern), et ils sont mon-

tes sur les chariots, formant une tribune au milieu du ter-
rain communal. 

Le président a commencé son discours par une sortie 

contre le ministre de l'intérieur, sir Georges Grey, qui 

avait conçu dans l'origine la pensée d'interdire les mee-

tings. « Notre ministre, a-t-il ajouté, aurait dû profi-

ter mieux de l'exemple d'un peuple voisin ; le peu-

ple français quand il est bien gouverné est le plus doux 

et le plus traitable de l'univers, mais le tyran Louis-Phi-

lippe a voulu le réduire en esclavage, et il a été expulsé 
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du trône : ce serait une honte pour la royauté en Angle-

terre de se comporter comme l'a fait en France la royauté 

déchue; les principes républicains font de grands progrès, 

ils seront bientôt universellement établis. (Rires et applau-

dissemens.) 

»Les projets financiers do lord Russell sont désastreux; 

ils affectent plus qu'on ne croit la classe ouvrière; tout bon 

Anglais doit les repousser. L'aristocratie possède tout le 

pouvoir et toutes les richesses ; une grande partie du sol 

lui appartient. Il n'est pas juste que la royauté et les aris-
tocrates vivent aux dépens du peuple. » 

MM. Williams, Sharp et d'autre orateurs, ont succédé 

à M. Reynolds ; le meeting n'était point terminé au dé-
part du courrier. 

— I I.ES ANGLAISES DE LA M ANCUE (Guernesey), 6 mars. — 

Richard Gollings, convaincu d'avoir soustrait dans le 

comptoir d'une boutique la valeur de 8 à 10 shellings en 

monnaie de cuivre, a élé condamné par la cour royale de 

Guernesey à deux mois de prison, dont il passera alter-

nativement une semaine au secret, au pain et à l'eau. Il 
subira en outre la peine du fouet. 

A la même audience, deux cultivateurs, Martin et. Dia-

mond, convaincus d'avoir été les agresseurs dans une 

rixe où l'un de leurs adversaires, William Le Nourry, a 

eu le bras cassé, ont été condamnés, savoir : Martin à 

deux mois% Diamond à six semaines de prison. Ils sont 

dispensés du fouet, mais ils seront aussi assujettis de deux 

semaines l'une au secret, au pain et à l'eau. 

— ESPAGNE (Madrid), 3 mars. — Le congrès s'est occu-

pé pendant deux séances du projet de loi qui autorise le 

gouvernement : 1° à suspendre les garanties individuelles 

accordées par la Constitution ; 2" à faire le recouvrement 

des contributions ; 3° à contracter un emprunt de cin-

quante millions de francs. La discussion générale ayant 

été close le 2 mars à sept heures et demie du soir, 

on a ouvert dans la séance d'hier la délibération sur les 

trois articles du projet qui seront l'objet de plus de douze 

amendemens. Déjà plusieurs des modifications proposées 

à l'article 1" ont été repoussées. 

— 4 mars. — Après trois jours de débats solennels, le 

congrès a adopté hier le premier article du projet de loi 

relatif aux mesures extraordinaires nécessitées par les cir-

constances. Cet article autorise le gouvernement à sus-

pendre les garanties individuelles établies par la Consti-

tution. Aujourd'hui s'ouvrira la délibération sur l'article 2 

concernant le recouvrement immédiat des impôts et sur 

l'article 3 concernant l'emprunt de 200 millions de réaux 

(50 millions de francs.) 

— NAPLES (26 février). — Une ordonnance royale pres-

crit aux fonctionnaires civils et militaires de tout ordre 

une formule écrite de serment de fidélité au roi, d'obéis-

sance à la Constitution et aux lois, et en outre l'engage-
ment suivant : 

« Je promets et jure de ne vouloir appartenir désor-

mais à aucune association secrète quelconque. » 

— É TATS-U NIS (New-York), 20 février. — Les repré-

sentations de tableaux vivans ont eu beaucoup plus de 

vogue à New-York qu'à Paris, à Londres et à Bruxelles. 

La législature s'occupera cette semaine de nombreuses 

pétitions tendant à faire cesser de telles exhibitions. 

— M. Martin Rare, séducteur de miss Fox, poursuivi 

d'abord comme bigame, puis comme séducteur et acquitté 

deux fois, sortait à peine de prison, lorsqu'il a été atta-

qué dans le Park par deux personnes qui l 'ont renversé et 

accablé de mauvais traitemens. L'un des agresseur? ets 

le beau-frères de M. Fox. Des mandats d'arrêts ont été 

décernés contre eux. 

Bourse «le Pari» du 14 Mars 184S. 

. L'agitation d'hier a continué à la Bourse, mais les af-

faires ont été assez minimes. La cause de cette stagna-

tion était une vague inquiétude dont on ne donnait aucun 

motif, si ce n'est l'état de crise des affaires. 

La banque de France a baissé à 1,400 fr., par suite, 

dit-on, d'une vente considérable qui aurait eu lieu pour 

liquidation d'un report qu'un agent de change, décédé il 

y a deux jours, aurait fait à une maison de Marseille ac-

tuellement en cessation de paiemens. 

Le 3 OiO qui fermait hier à 49 50, a débuté à 49, a fait 

48 f. au plus bas, et reste à 48 25. 

Le 5 0[0 qui restait hier à 74 fr., a débuté au comptant 

à 73 fr., a fait 71 50 au plus bas, et reste à 72 fr. 

L'Orléans, fermé hier à 800, a débuté à 800 plus haut 

cours, et ferme à 725 au plus bas. 

Le Rouen, qui finissait hier à 440, a débuté à 410, a 

fait 420, et reste à 400, plus bas cours. 

Le Marseille a fait 265 et 260. 

Le Nord, fermé hier à 345, a débuté à 342 50, a fait 

345 au plus haut, 335 au plus bas, et reste à 337 50. On 

côtelés primes, dont 10 au 31 courant, à 355. 

Le Lyon a varié de 290 à 285, le Strasbourg de 340 à 
330, et le Nantes de 327 50 à 325. 

On a aussi fait au comptant du 4 0(0 français à 65, de 

banques de France à 1,600, 1,500 et 1,400, des obliga-

tions de la ville de 1,010 8 ,1,000, des ducats de Na-

ples à 72 50, de l'emprunt romain à 67 (hier 69), du 5 

0[0 belge 1840 à 69 (d. c. 75), et des obligations du Pié-
mont à 800. 

AU COMPTANT. 

Cinq o/o, jouiss du 22 mars. 72 
Quatre i /3 o/o, j. du 22 mars. — 
Quatre o/o Jouiss. du 22 mars. 65 
Trois o/o, jouiss. du 22 déc. . 48 
Trois o/o emp. 1847, j. 32 déc. — 
Actions de la Banque 1400 
Rente do la Ville — 
Obligations de la Ville 1000 
Caisse hypothécaire — 
Caisse A. Gouin — 
Caisse Ganneron — 
Quatre Canaux, avec primes. — 
Mines de la Grand'Combe. ... — 
Tissus de lin Maberly — 
Zinc vieille-Montagne — 
Rente de Naples — 

— Récépissés de Rothschild. 72 

5 0/0 de l'Etat romain 67 
Espagne, dette active — 
Dette différée sansintèrêts. . . — 
Dette passive — 
3 o/o, jouiss. de juillet 1847. . — 
Belgique. Emp. 1831 — 

— — 1840 69 
— — 1842 — 
— 3 0/0 — 
— Banque 1835. .... — 

2 1/2 hollandais — 
Emprunt portugais 5 o/o — 

— — 3 0/0.... — 
Emprunt d'Haïti. — 
Emprunt de Piémont — 
Lots d'Autriche — 
5 o/O autrichien — 

FIN COURANT. 

5 0/0 courant 
3 o/o, emprunt 1847, fin courant. 
3 o/o, fin courant 
Naples, fin courant 
3 n /0 belge 
5 0/0 belge 

Précéd. 
clôture. 

74 -

Plus 
haut. 

49 

Plus 
bas. 

48 

Dernier 
cours. 

ii 25 

CHEMINS SS FER. COTÉS AU PARQUET 

AU COMPTANT" 

Saint-Germain 
Versailles r. droite. 

— rive gauche. 
Paris à Orléans 
Paris à Rouen 
Rouen au Havre. . 
Marseille à Avig. . . 
Strasb. à Râle 
Orléans à Vierzon. 
iloulog. à Amiens. 
Orl. à Bordeaux.. . 
Chemin du Nord . . 
Monter. àTroyes. . 

Hier. Aujourd. AU COMPTANT. Hier. Aujourd. 
. Famp. àllazebr. . . 

120 — 110 — 290 — 286 25 
100 — 120 — Paris à Strasbourg. 337 50 337 50 
80!) — 725 — Tours à Nantes. . . . 328 75 327 50 
416 — 400 — Bordeaux à Cette. . 
290 — 200 — Dieppe à Fécamp. . 
275 — 250 — Lyon à Avignon. . . — — 

95 — 90 — Bord, à la Teste.. . 
320 — 300 — Paris à Sceau 
160 — Anvers a Carid 
397 — 397 50 Grand'Combe 
340 — 337 50 .Montpellier à Celte. 

— — 

MM. les créanciers de la Caisse centrale du commerce et 

des chemins de fer BAUDON et C', sont invités à se rendre à 
l'assemblée qui aura lieu samedi 18 courant, à sept heures du 
soir place Vendôme, 16, pour recevoir communication do lu 
situation de la maison et entendre ses propositions. (720) 

SPECTACLES DU 15 MARS. 

T HÉÂTRE DE LA N ATION. — Griseldis. 
T HÉÂTRE DE LA R ÉPUBLIQUE. — Le Dernier des Kermor. 
O PÉRA-COMIQUE. — Ilaydée. 
I TALIENS. — Don Giovanni. 
ODÉON. — La Fille d'Eschyle. 
T HÉÂTRE- H ISTORIQUE. — Monte-Cristo (2* partie). 
O PÉRA-NATIONAL. — La Barricade de 1848. 

V AUDEVILLE. — 

VARIÉTÉS. — Une Fille terrible, le Pouvoir d'une Femme. 
GYMNASE. — La Clé dans le dos, une Femme blasé. 
T HÉÂTRE MONTANSIER. — Le Camarade de lit, 34 francs. 
PORÏE-SAINT-MARTIN. — Guillaume Tell. 
GAITÉ. — Le Pacte de famine. 
AMBIGU. — Notre-Dame-des-Anges. 
DIORAMA,—Boul. B.-Nouv., 20. Vue de Chine; Fête desLantern. 

fEWES IMMOBILIERES. 

AUDIENCES DES CRIEE8. 

Paris 

MSOflS ET PIÈCE DE TERRE AKT 
l'audience des criées, au Palaia-de-Justiee, à Paris, le t

,r
 avril 1848, 

1' D'une Maison rue Saint-Martin, 233, et rue Guérin-Boiiseau, 1. 

Mise à prix ; 25,000 fr. 
2« D'une Maison «ise rue du Ponceau, 39, et ru« Guérin-Boiiseau, 

38 et 40. 

Mise à prix : 60,000 fr. 
3» D'une Maison place du Marché-Saint-Jean, 25, et ru» de» Mau-

vaia-Garçons, 14. 

Mise à prix: 15,000 fr. 
4» D'une Maison à Paris, rue Trouvée, 4, faubourg St-Antoine. 

Mise à prix: 18,000 fr. 
5° D'une Pièce de terre à Soligny-les- Etangs (Aube). 

Contenance : 1 hectare Cl ares 11 cent. 
Mise à prix : 800 fr. 

6» D'une Maison à Soliptny-Ies-Etangi. 

Mise à prix : 2,000 fr.. 
S'adresser sur les lieux ; 
Pour les renseignemens, à Paris : 
1» A M* Collet, avoué, rue Saint-Merri, 23 ; 
2" A M* Delaftsse, avoué, rue Croix-des-Petiti-Champi, 42 ; 
3* A M* Vinay, avoué, rue Louis-le-Grand, 23 ; 
4" A M« Leroux, notaire, rue de Grenelle-St-Honoré, 14 ; 
5" A M'Grimoux, notaire à Trainel (Aube). (7028) 

Paris 

40 PIÈCES DE TERRE K&if. UZÏ, 
rue Montmartre, 164. — Vente aux criées delà Sein

1
, le mercredi 22 

mars 1848, 

De quarante Pièces de terre, en 40 lots, sises communes de Neuilly, 
Saint-Ouen, Cliehy-la-Garenne, Batignolles-Monceaux. 

Sur des mises à prix de 100 fr. à 6,000 fr. 
S'adresser à M* Mouillefarine, avoué poursuivant la Tente, rue Mont-

martre, 164. (7074) 

TROIS MAISONS 

2" A M* Pousaet, avoué, mâme rue u 
3° A M* l.egendrc, notaire il Si 'cl'' . 

Abreuvoir. ^«maln-, 

Adjudication en l'au-

dience des criées du 

AVIS 
JODICIAÏH,. 

Versailles 
(Seine-et-Oise.) 
Tribunal de Versailles, 

Le jeudi G avril 1848, à midi, 
En trois lots, dont les deux derniers pourront être réunis ; 
1° D'une liaison sise à Paris, rue Saint-Denis, 198 et 200. 

Produit par bail principal ayant 

encore douze années à courir : 4,500 fr. 
Mise à prix : 00,000 fr. 

2" D'une grande et belle Maison, avee jardin et dépendances, à St-
Germain-en-Laye, rue de Poissy, 49. 

Mise à prix : 25,000 fr. 
3» D'une autre Maison sise à Saint-Germain-en-Laye, rue d'Enne-

mont, 1. 

Mise à prix: 7,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 

l'AM' Laumallier, avoué poursuivant, rue des Réservoirs, 17, à 
Versailles ; 

Dayonne iUÏO MM 1 M ...t j 

(Mante, Pyrénées.) AV1& çoiSFLOIJS^H ^B,.-

prévenus que M. le juge-commUsalre de h r ■,,
 0!e

Ph uni .V
ili

r'h 

son ordonnance, fixé la réunion (lescré™ •
 fa,,lite

 «usinn-
 Z

°N> 
heure, du malin, dan, la salle d'audi ftï ™ '» ̂  ̂ > 
llayonne, à l'effet de délibérer ,ur la lorma „„'^."^

1
 •u.&tfe 

contrat d'union. II. sont invité, à £™ «nt£g<^ 
par fondés de pouvoirs.

 3 vrc
«nter personS'»*. 

• * 

M .-F. DUPTJY
 ENMT

. 

' comWi»sair. 

1 TENDRE 

BARBA, 4 bis, rue de la Paix ; G AUNOTT TUTD 

et chez tous les libraires de VRép^^H 

1 volume tn -8* complet, 1
 PRA!(C

 ' 

ACTES DU GOUVERNEMENT , 
depuis son installation jusqu'à ce jour; décret, 

donnances, proclamations, nouvelles intéressant'
 arrèt

és r 

de tous les journaux etc., etc., précédés desT,' 
la révolution de 1848. ^«eitien,i? 

La suite tous les cinq jours, une livraison % 

LE PEUPLE SODVERAIS, 
50 centimes, avec les portraits des citovpn« ri- • U)I

*IIÎI<,' 

Rollin Dupont (de l'Eure), Arago, é cenfc*'
1
* 

portrait. (AIT.) (TOI-

LES MAIRES ET ADJOINTS, pï Î p^ 
Delaunay et Dentu, libraires, au Palais-Royal' p,

 0RT
' % 

de lecture, passage Verdeau. Prix, 60 centimes frvv**. 

BONS VINS ORDINAIRES " 
à 39 cent, la bouteille, 
à 50 — le litre, 
à HO fr. la pièce. 

Bordeaux ou R
n
„.„ 

rouges ou bkncT?^ 

nicile. sans frais à dômtil^ 

Dans tous les vignobles de France, l'abondance d» i 

coite a produit une baisse sensible: cependant dans P S* 
prix des vins n'a point baissé. Pour remédier à cew ' '

s 

choses, si préjudiciable aux petits ménages, la société
 1 

LAISE ET BOURGUIGNONNE , rue Neuve-Saint-Augustin - ' 
d'opérer une réduction considérable dans le prix de' • 
ordinaires, et invite le public à en profiter: vinssmiï- "I 

45, 50, 60 et 75 centimes. Fins fins del fr. à/ffl, C' 

VÊTEMENS IMPERMÉABLES XSîE 
et de l'humidité. — BAS DE MARAIS et JAMBIÈRES pour la chas'» 
—SEMELLES pour chaussures.— F EUILLES »E GOMME d'unir 
bon emploi dans les douleurs rhumatismales, etc.—- C LTSOIM 

— URINAUX portatifs d'un nouveau modèle, extrêmement sin! 
pies et commodes.— TABLIERS DE NOURRICES, etc. — Banu" 
LES, JARRETIÈRES, CEINTURES, LACETS et toutes sortes de TU 

SUS ÉLASTIQUES. — Maison RATTIER ET GUIBAL, 4, rue da 
Fossés-Montmartre. — Tous les produits portent l'estampille 
de la fabrique et se vendent à garantie. (704) 

nnnii Les médecins ordonnent, pour les guérir, le remède 
uUAu. de M. GERVAIS , ex- chirurgien-pédicure de S. M. le 
roi des Belges, rue de Richelieu, 29, au l«j 1 fr. 23 c. le rou-
leau avec la brochure. (559) 

DÈS AUJOURD'HUI , 

GRAND ASSORTIMENT DE 

TUNIQUE 
de dardes nationaux 

A 40 FRANCS. 

OUVERTURE LE LUNDI 20 MARS. 

Au Pré aux Clercs 
Galerie Saint-Germain, 34, rue du Bac, en face le Petit-St-Thomas. 

pour HOMMES , tout faits et sur mesure ; — VËTE.1IEXU 

pour ESTFAHIS. — Prix fixe et chiffres connus. 
HABILLEMENS 

DES AUJOURD'HUI, 

GRAND ASSORTIMENT DE 

TUNIQUES 
de Gardes nationaux 

A 40 FRANCS. 
DIRECTION : 

M. ROUEN, rue Anerlère , 33. 

A PARIS , nie de Hanovre, 3fi LA CLEMENTINE 
VoSr l'extrait dn Compte-rendu des opérations, à notre numéro du ô février. 

SOCIÉTÉ D'ASSURANCES MUTUELLES 
Mobilières et immobilière* , 

contre i 'incendie des Usine», Fabri-
ques «t Manufactures. 

(510) 

Dents & Dentiers Fattet 
Solidement Usés dans la bouche sans le secours de crochets ni de ligatures, qui détruisent toujours les bonnes dents. — La 

prononciation et la mastication sont GARANTIES , quel que soit le nombie des dents artificielles. (BEAUTÉ, DURÉE et UTILITÉ.) 

EMB A.UMEMENT, GUÉHISOBT et MASTICATION IMMÉDIATE BI8 DENTS NAÏADES. 

La quatrième édition de la PROTHÈSE DENTAIRE APERÇU SUR LES DANGERS DES DENTS A CROCHETS, FIVOTS , etc.) , 
Troisième édition du GUIDE DU FUMEUR POUR L'ENTRETIEN DE LA BOUCHE ET LA CONSERVATION DES DENTS. — Prix : 3 fr. 

En venle chez tous les Libraires, et au Cabinet de l'Auteur, 303, rue St-Honoré, pris Valentino. (617) 

VARICES, BAS LEPERDRIEL. 
Soulagement prompt et souvent guérison. F. Montmartre, 78 

(Cil) 

INJECTION TANNIN 

et ROI 
Pharm., Faub. 

Sl-Deuis, 9. 

(711) 

Toutes les Annonces de MM. les Officiers ministères , 
de quelque nature qu'elles sslent, celles relatives ans 
Sociétés commerciales, aux Coinpagtsies de Chemins dt-
fer, doivent être déposées directement au bureau de îm Ga-
zette îles Tribunaux* 

Toutes les autres Annonces sont reçues, soit dans les bureaux du Journal soit chez M 
Alphonse BOUCHON, rue Vivienne, 36. 

Maladies 
CUiRISO!» PROMPTE , RADICALE ET PKB ÉOBTW"' 

ftx le traitement du Doetear 

C ALBERT 
Médecin d. la Faculté de Parii, maître en ,. 

ex-pharmacien de» hôpitaux de la ville d" r". 
teneur de médecine ti de bdtanique, non«« 

daillei et récompenaes nationales , 

, Rue Montorgueil, 21. 
Consultations gratuites- . 

TRAITEMENT PAR CORRESPONDANCE. [«Il 

U P™«*"Q" 'égaie .tes Actes de Société est obligatoire, pour l'année 1848, dans les I*etltësTAmches. la Casette qes Tribnnàn^r^ In^tT 
Sociétés commerciales» 

Etude de Liédot, rue Saint-Martin, 130. 

D'un acte sous signatures privées, fait dou-
ble à Paris, le t» mars 1848, enregistré à 
Paris, if 10, folio 38, casa 5, au droit de 5 fr. 
51 c, il appert ce qui suit : 

M. Barthélémy BEC, marchand tailleur, 
demeurant à Paris, rue Thérèse, 1, et M. 
Paul Joseph COIILITZER, marchand tailleur, 
demeurant à Paris, rue du Hasard, 3, ont 
formé entre eux une société en nom collec-
tif ayant pour objet l'exploitation du com-
merce de tailleur d'habits, sous la raison 
sociale BIX et GOKLlTZKlt, pour une durée 
de cinq ans, qui ont commencé a courir le 
1" mars 1848. 

Le stéae de la société a élé établi à Paris, 
rue du Hasard, i. 

Chacun des associés a apporté en société 
une somme de 3,000 fr. en marchandises. 

Enfin, l'article s do l'acte de société porte : 
Les valeurs qui seront souscrites pour les 

besoins do la société, les acceptations de 
traître» et |eseQdg»emensde billets devront 
porter, pour obliger la société, la signature 
des deux associes. En cas d'absence de l'un 
d'eux, celui restant pourra signer toutes va-
leurs et eudossemens, tant en son nom que 
pour son co associé, qui devra lui donner un 
pouvoir spécirl i tel effet. Les factures pour-
ront être acqjiitteé» par un seul des associfs. 

Pour extrait. LIÉDOT. (DIOO 

Par acte sous signatures privées, l'ait triple 
i Pans lu I" mars 1818. enregistré. 

|« M. David CAVAILLBS, flls, libraire- édi-
teur, demeurant a Parli.quil de l'Bcole, i8; 

ï« M. Louis QAVAILLES pore, proprié-
taire, driii'juiaet ca Clauz'dle, commune d 
PuyJaurtHs, PU nndissomeutdeLav.ïurfTanO; 

j- Un commanditaire désigné audit acte ; 
Ont déclaie tonner uno société in nom 

collectif à l'égard de «If. Cavaillès père et 

fils, et en commandite à l'égard du 'com-
manditaire, sous la raison SOcialaD. CA VAIL-
LES et c, pour l'exploitation de la maison 
de commerce de librairie historique illustrée, 
créée par M. David Cavaillès fils. 

La durée de cette société est fixée à cinq 
aînées, qui commenceront à courir le l« 
mars 1848, pour Unir à pareil jour de l'an 
née 1853. 

Le siège de celte société est établi à Paris, 
quai de l'Ecole 18. 

Le capital social est fixé à 40 ,000 fr. 
La mise de M. Cavaillès fils, s'élevant à 

30 ,000 fr. consiste dans son fonds de com-
merce de librairie, ensemble le droit au bail, 
le matériel et les marchandises. 

Quant aux 30,000 fr. restant, ils seront 
lournis en espèces, à époques déterminées 
savoir : 

Par M. Cavaillès père jusqu'à concurrence 
de io ,0 .o fr., ot par le commanditaire jus-
qu'à concurrence des 10,000 fr. restans. 

Les affaires de la société seront adminis-
trées par MM. Cavaillès père et 111s. 

Chacun d'eux aura la signature sociale. 
Les engagemens contractés sous la raison 
sociale ne pourront obliger la société qu'au 
tant qu'ils auront été souscrits pour les af-
faires de la société. 

Pour extrait. A-ROUSSEAU. 

Avocat, rue Coq Héron, 8. 

Suivant acte sous signatures privées, fait 
dajubleà Paris, le 8 mars 1S48, enregistré, la 
société en nom collectir formée entre M. 
Ignace WEISS, négociant, demeurant à Pa-
r
,'i'..

(
,
,lace uu

 '» Bourse , 4, et M. Qevi-Enoofa 
BEER, négociant, demeurant à Paris, rue 
tt-Enghied, 7, aux terme* d'un acte soin II-

giialure» privées, fait double à Paria le 9 
déci mlire 1847, enregistre, ayant pour objet 
la soumission, l'achat et la vente de toute 
«spècede marchandi.es, dont le siège était à 
Paris, plaee de 1a Bourse, 4, laquelle devait 

durer jusqu'au 1" janvier 1853, a été dis-
soute à partir du 8 mars 1848. M. Béer a été 
nommé seul liquidateur avec tous pouvoirs 
nécessaires. « 

Pour extrait. 

Signés Henri BÉER et WEISS . (S098) 

Suivant acle sous signatures privées, en 
date à Paris du 14 mars 1848, enregistré, fait 
double entre M Jean SCHM1TZ atné, demeu-
rant à Paris, rue Neuve- St-Nicolas, 13, et M, 

Jean-Célestin DOL1IASSA11RY jeune, demeu-
rant à Paris, rue de Vendôme, 8 ; 

La société en nom collectif établie entre 
les susuomméssous la raison DOLI1ASSARRY 

jeune et C', don', le siège est à Paris, rue de 
Vendôme, 8, par acte sous seings privés, fait 
double le 30 septembre 1843, enregistré et 
publié, pour l'exploitation du commerce de 
bijouterie, orfèvrerie et autres articles, est 
dissoute à partir dudil jour 14 mars; ledit 
sieur Dolhassarry est nommé liquidateur. 

Pour extrait. 

J. SCHMITÎ. DOLHASSARRY jeune. 

(S099) 

Tribunal de Commerce. 

DÉCLARATION» DE FAILLITES. 

Jugement du Tribunal de commerce de 
Paris, du U JANVIER 1848, qui déclarent la 
faillite ouverte et en fixent provisoirement 
l'ouverture audit jour : 

De Dlle CORDONNIER, mde de papeterie, 
passage Jouffroy, 18, nomme M. Belin-Le-
pt ieur juge-commissaire, et M. Maillet, rue 
drs Jeûneurs, 14, syndic provisoire ; N» 8039 
du gr.jj 

luganens du Tribunal de commerce de 
Varis, du 13 JANVIER 1848. qui déclarent 
la faillite ouverte et en fixent provisoire-
ment l'ouverture audit jour: 

De Dlle CIIAMBRIER, mde de tabac et li-
monadière, rue de la Vrillière, 10, nomme 
M. Marquet juge-commissaire, etM.Defoix, 
rue St-Lazare, 70, syndic provisoire fSo 
6047 du gr.); 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invitis h se rendre au Tribunal Je 

commerce de Paris, salle des assemblées ties 
faillites, MM, les créanciers s 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur BONNAIRE tCharles-Florcslan) 
cnt. de constructions, à Neuilly, le 33 mars à 
3 heures [N° 8310 du gr.j; 

De Dlle SYMON-DELATRE1CHE, lingère 
rue de nussi, il, Ie3t mars à 3 heures [N* 
8197 du gr.); 

De Dlle CIIAMBRIER, mde de tabac cl li-
monadière, rue de la Vrillière, lo, le 31 
mars à 3 heures |N» 8«47 du gr.]; 

De Dlle CORDONMFR, papetière, passage 
Jouffroy, 18, le 3t mars à 9 heures i|3 IN-
8039 du gr.]; 

Pour assister à l'assemblée dans laqueli' 

M., le jute-commissaire doit les consulter 

tant sur la composition de l'étal dss créan-

ciers présumés que sur la nominatif n de nou-
veau* syndics. 

NOTA . Les tten-portenrt d'effets ou en-
dossement de ces faillites n'étant pat connus 

sont priés de remettre au greffe leurs adret-

seB.aflnd'êtreconvoquéipourlesatsembléei 
subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur FOURN1ER (Henri-Jaequ.s), cré-
mier, rue Laffitte, u, lo 31 mars à 1» heures 
l|3|\» 8031 du gr.]; 

Du sieur FKE MAUX (Louis-Ernestl, eut. 
Ide butinions, me Neuve-Trévise, I, le 33 

mars à 9 heures l/p [N* 7893 du gr.]; 

Pour ttrt procédé , sous la présidence de 

if le juge-commissaire, aust vérification et 
affirmation de leurs créances l 

BOTA . Il est nécessaire que les créancier» 
con voqués pour les vérification et affirmation 
de leurs créances remeltent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS.. 

Du sieur DUCROS fils (François Xavier), 
tailleur, rue Richelieu, 47, le 33 mars à 13 
heures 1(3 (N« 7340 du gr. ; 

Du sieur RLAXCHETON (Victor-Alfred), 
eut de «harpente, à La Chapelle, le 31 mars 
a 3 heures |N° 7970 du gr.); 

Du sieur BUDY (Picrre-Auloine), md d'ui-
tensiles de fonte, quai Pelletier, 43 le 31 
mars à s> heures [N° 7957 du gr.]; ' 

Du sieur BUHOT, papetier, passage de 
1 Opéra, 37, le 31 mars à 10 heures 113 IN-
78C4dugr. |; 1 | 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l état de la faslUte et délibérer sur In forma-

tion du concordat, ou, s'il y a lieu, s'enten-

dre déclarer en étal d'union, et, dans ce der-

nier cas, itre immédiatement consulté, tant sur 

les faits de la gestion quesur l'utilité du main-

tien ou du remplacement des syndics. 

rwowus!
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PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai d< 

vingt jours, à dater de ce jour, leurs titre, d, 

créances, accompagné, d'un bordereau ,
U

r aa> 

Pur timbré indicatif de, somme, b réelwner 
"ta. les créanciers t 

Du sieur CHEItET (Louis), anc. enl. de 
travaux publics, rua d« h Fidélité, 4, entre 
les mains de M. Geoffroy, rue d'Argentouil, 
41, syndic de la faillite |.\» 8163 du gr.]; 

Du sieur MAliCIIANDlSE-BO.N'AFOUS.com-
miss. de roulage, rue des Marais-Sl-Marlin, 
83, entre les mains de M Boulet, passage 
Sauluier, is, syndic de la faillite [N» siil du 
gr.]; 

Du sieur PlNCl'ET (Alexandre-Henri), nid 
de ims-traileur, àBelieville, entre les mains 
de M. Morard. rue Montmartre, 173, syndic 
de la faillite |N - 8103 du gr.]; 

Pour, en conformité sic l'article 4o,3 de Im 

loi du ag mai \ ili,itre procédé à ta vérifi-

cation des créances, gui commencera immé-

diattment après l'expiration de ce délai. 

(ïnregiislré à Paris , le 
Hivti un l'ranc dix conlimes, 

Mars 18-18, F. 
iMÎ^ÈKIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DKS-MA 

CLÔTUItE DES OPÉRATIONS. 

FOUR INSUFFISANCE D'ACTIF. 

N. B Un mois apr,
l
s la date de ces jage-

mtns, ehaque créancier rentre dans l'exercice 
de ses droits contre le failli. 

Du I] mars 1811. 

Du sieur BERTRAND (Louii-Charles-Eu-
gène), fab de plaques, quai des Orfèvres, «» 
bis |N- 7743 du gr.|; 

Des sieurs LIÊNARD flls et (>, nég., ru. 
Ceoffroy itarie, M [y 7409 du gr.]; 

rmmiNs, 18, 

ASSEMBLÉES DU 15 MAI!» 1818. 

NXUF Hauuia l|j
:
 Dangu, escompteur, synd. 

Touaillon et (>, boulangerie de Moiit-
rouge, vérif. — Fleury frères, nég., clôl. 
— Moreau, nid de viiii, id — Simon, nég., 
conc. 

ONZE HIUBES : Sandcrs, maître d'bélel gar-
nirent — Mdntauripl, facteur aux fari-
nes, ul — Cliarpen.iy, débitant d'os, clôt, 
— Krutlly, hainacheur, redd. de comptes.  , 
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